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Chapitre  n°1 
Dispositions générales 

Art 1-Dimensionnements : 
Les présentes dispositions étendent le principe de l’accessibilité et de cheminement à 

d’autres types de handicaps que celui du fauteuil roulant .Toutefois, en l’état actuel de la 
technologie, les dispositions concernant les personnes circulant en fauteuil roulant qui ont les 
exigences les plus importantes en matière d’espace, restent prédominantes. 
Les caractéristiques et les dimensions du fauteuil roulant occupé par une personne handicapée et 
les encombrements, ont été prises comme base dans cette étude.  
 
Dimensionnements relatifs aux  semi ambulants 

 
 
 
Dimensionnements relatifs aux  fauteuils roulants occupés 

 
Les caractéristiques du fauteuil roulant occupé par une personne handicapée prises en compte pour 
l'étude de ces dispositions sont  les suivantes : 
Largeur =0.75m                 Longueur =1.25m                          Hauteur du siège =0.50m 

75 
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Art 2-Encombrements d’une personne circulant en fauteuil roulant : 
 
Approche frontale 
 
 

 
 
 
 
Approche latérale 
 
 

 

s 

s
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Art3-Rotation : L'espace nécessaire pour les manœuvres élémentaires. 
 
 
Rotation 90° 
 
 

 
 
 
Rotation 180° 
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Rotation 360° 
 
 
Diamètre de rotation =1.50m 
 

 
 
 
 
Rotation 90° plus manœuvre 
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Chapitre n°2 

Signalisation : 

 

Art 4 -  Symboles internationaux  des handicapés : 

    

                  Handicap moteur                              Handicap sensoriel 

                                                                       (Sourds ou mal entendants) 

Art 5-  Symboles conventionnels d’information : 

Les dispositions prises pour assurer aux personnes handicapées et à mobilité réduite l’usage des 

services, doivent être  affichées de manière visible en un lieu accessible. 

  

 

  

Sortie de 
secours 

Parking Sortie 

Rampe d’accès Toilettes 
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Art 6 -Caractéristiques des panneaux d’information et des affiches :  

Pour une communication efficace et une bonne perception des affiches et des panneaux 

d'information par les personnes handicapées et à mobilité réduite , il est primordiale de bien 

étudier la taille,la  nature, la couleur… des caractères et ce en fonction du lieu d'affichage , de 

l'éclairage , de la hauteur…. 
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Chapitre 3 
 

Les voies publiques : 
 
 
Art 7- Généralités : 

 
Les voies publiques doivent être aménagées pour permettre l'accessibilité des personnes 

handicapées et à mobilité réduite selon les prescriptions techniques définies  au présent chapitre. 
 
Il y a lieu de préciser que l’accessibilité aux personnes handicapées des voies  publiques, se 

fait avec  une distinction entre: 
- Les nouvelles réalisations  
- Les installations et les voies  existantes  

Et entre: 
- Les voies publiques  en agglomérations  
- Les voies publiques  hors agglomérations. 

 
Il convient de rappeler que les dispositions arrêtées en matière d'accessibilité de la voie 

publique aux personnes handicapées et à mobilité réduite sont non seulement indispensables pour 
permettre le cheminement des personnes handicapées mais qu'elles sont aussi utiles à d'autres 
usagers tels les personnes âgées, les enfants, les personnes gênées temporairement dans leurs 
déplacements .De ce fait elles participent à l'amélioration du confort général de la population. 

 
Ainsi, dans le cas  où les voies publiques, fussent-elles hors agglomération, desservent des 

équipements publics ou privés utilisés par des personnes handicapées, les principes généraux du 
présent décret  impose la prise  des mesures nécessaires pour en assurer l'accessibilité. 

 
Art 8-  Sites concernés 
 
Par sites concernés il faut entendre tous lieux caractéristiques, pouvant comporter par suite de 
non-respect des prescriptions énoncées des difficultés de cheminement, et plus particulièrement les 
points   suivants: 
 
-    Cheminements 
- Trottoir, y compris bordure 
- Traversée de chaussée matérialisée 
- Dispositifs de franchissement de niveaux 
- Aire de stationnement 
- Feux de signalisation  
- Poste d’appel d’urgence 
- Emplacement d’arrêt  d’un véhicule de transport collectif 
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Art 8-1- Les cheminements 
Les sols des cheminements crées ou aménagés doivent être non meuble, le revêtement non lisse, et  
sans obstacle. Le profil en long doit présenter la pente la plus faible possible et comporter le 
minimum de ressauts. La pente transversale doit  être la plus faible possible. Toute dénivellation 
importante doit être doublé d’un plan incliné. 

Art 8-1-1 pente : Les cheminements horizontaux sont bien évidemment à favoriser. 
La pente souhaitée sur le cheminement est de 4%, toutefois et dans le cas d'impossibilité due à la 
topographie et à la disposition du bâti  existant une pente maximale tolérée peut être de  12 %, sans 
limitation de distance autre que la nécessité des paliers de repos tous les 10 m. 
 
Dans des opérations d'aménagement de voirie nouvelle, sur des sites non construits, il est le plus 
souvent possible de réaliser ces aménagements avec des pentes de 5 % au maximum. En revanche, 
ce n'est pas toujours possible sur des sites déjà construits, et c'est donc surtout dans ce type 
d'aménagement que la tolérance pouvant aller jusqu'à 12 % peut être mise en œuvre.  
Il est rappelé que les pentes supérieures à 5 %, et particulièrement celles de  12 %, sont pour 
beaucoup de personnes handicapées et à mobilité réduite des obstacles infranchissables sinon 
dangereux et que, même dans les situations exceptionnelles, elles doivent être utilisées sur les 
distances les plus courtes possible. 
 

Art 8-1-2  Le ressaut: le cheminement devrait comporter le minimum de ressauts de hauteur 
maximale de 0,02m ; s'il ne peuvent être évités, les ressauts de 0,04m de hauteur doivent avoir des 
bords arrondis ou munis de chanfreins  à un pour trois. 
La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50m. 
Les pentes comprenant plusieurs ressauts successifs sont interdites. 
 

Art 8-1-3La  main courante :Une main courante située à environ 0,90 mètre de haut, de 
préférence de part et d'autre du cheminement, constitue une aide précieuse pour les personnes 
ayant des difficultés de marche le long de rampes de pente supérieure à 4 %. 

L'installation de mains courantes complémentaires à une hauteur intermédiaire de 0,70 m 
permettra leur utilisation par des enfants et des personnes de petite taille. 

Un garde corps préhensible est obligatoire le long de toutes rupture de niveau de plus de 
0,40m de hauteur. 

Il est utile de prévoir une bordure de quelques centimètres de hauteur sur les cheminements 
longeant des ruptures de niveaux afin de permettre le guidage des roues des fauteuils roulants. 

 
Art 8-1-4 Le  revêtement : Il est demandé par ailleurs un revêtement non lisse, non glissant 

et sans obstacle aux roues. 
Les différences de revêtement de sol peuvent être perçues par les personnes non voyantes et, 

judicieusement utilisées, elles peuvent les aider à se diriger, notamment dans les grands espaces 
sans points de repères. Il convient de veiller cependant à ce qu'aucun relief trop important ne gêne 
le mouvement de balayage de la canne nécessaire pour permettre à la personne non voyante de 
détecter les obstacles. 

De la même manière, la couleur, les oppositions de tons peuvent aider les personnes mal 
voyantes à se guider plus facilement. 
 

Art 8-1-5 Le dévers: En ce qui concerne la pente transversale, il est demandé en 
cheminement courant un dévers inférieur ou égal à 2 %. Lorsque des passages à fort dévers sont 
inévitables, au droit des passages piétons notamment, ils  peuvent être tolérés sur de très courtes 
distances. 
Les dévers sur les pentes supérieures à 4 % sont à éviter car ils entraînent inutilement une 
augmentation de ce pourcentage dans le sens de la plus grande pente. 
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Art 8-1-6 Divers : Le cheminement accessible devra être le cheminement le plus usuel. Pour 

des raisons pratique et sécuritaire pour beaucoup de personnes, il devra être le plus direct et le 
plus court possible. 

Sur les longs trajets, il est recommandé de prévoir des appuis de repos à une hauteur de 
0,70 mètre environ. Cette fonction peut être remplie par un choix approprié de mobilier urbain. 

Des abris accessibles sont souhaitables, par exemple tous les 200 mètres, pour se protéger 
des intempéries sur de longs parcours. 

 

 
 
Art 8-2- Les Trottoirs  

 
Les trottoirs sont des éléments essentiels de la voirie publique.  

Ils  doivent comporter des bateaux permettant le cheminement des personnes handicapées et à 
mobilité réduite. Un revêtement au sol différencié doit être prévu au droit des bateaux pour en 
avertir les personnes non voyantes.  
Les éléments implantés sur ces espaces tels  poteaux ou bornes doivent pouvoir être facilement 
détectés par des personnes non voyantes et ne pas gêner la circulation piétonne. 

Deux personnes en fauteuils roulants doivent pouvoir se croiser sans gêne ; cela nécessite 
une largeur minimale utile de 1,80 m (largeur libre de tout obstacle, y compris mobiliers urbains et 
débords de façade). 

 
 

 

 
 
>4% et � 12% 

 Pente règlementaire 

 
     Pente tolérée 
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Art 8-2-1 Le trottoir en tant qu'aire de cheminement doit autant que possible être : 

- sans ressaut, 
- horizontal dans le sens longitudinal 
- ne pas comporter de pente excédant 5 %. 

 
Art 8-2-2 Les bateaux : 
Il convient de respecter les pentes nécessaires à la réalisation de bateaux faciles à utiliser 

par des personnes en fauteuil roulant. 
 D’autres solutions comme des abaissements généralisés de la bordure de trottoir sur 

l’ensemble d’un carrefour ou la remontée de la chaussée au niveau des trottoirs peuvent aussi être 
mises en œuvre sous réserve de respecter les caractéristiques du cheminement accessible. 

Un revêtement au sol différencié doit être prévu au droit des bateaux pour en avertir les 
personnes aveugles. Cette obligation ne concerne que les bateaux ou dispositifs équivalents situés 
au droits des passages piétons et ne concerne pas les bateaux destinés à l’accès des véhicules 
automobiles, il faut éviter toute confusion de nature à laisser croire, à tort ; à une personne non 
voyante qu’elle peut s’engager sur la chaussée. Il convient de bien étudier l’utilisation des 
revêtements différenciés. 
Le dispositif au sol différencié, appelé aussi signal d’éveil de vigilance, est indispensable pour 
assurer aux personnes non voyantes des conditions de sécurité maximale d’un lieu à un autre. 
 

 
 

 
Art 8-2-3 Les bornes et les poteaux doivent être évités autant que possible le long des 

cheminements. 
Les obstacles situés en porte à faux à une hauteur inférieure à 2,00m (à hauteur de tête 

notamment) constituent un danger pour les personnes mal voyantes, il y’a lieu de déplacer 
l’obstacle ou de le prolonger jusqu’au sol ou de le rappeler en partie basse par un élément situé à 
l’aplomb, dont la partie basse sera située à une hauteur maximale de 0,40m .  

 1,2 min 
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Il convient de signaler toute excavation dangereuse lors des travaux par un obstacle bien 
visible et détectable par une canne d’aveugle. Les barrières doivent comporter un élément bas situé 
à la hauteur maximale de 0,40m. 

Les indications sur les dimensions des bornes et poteaux permettant leur détection dans de 
bonnes conditions par des aveugles se déplaçant avec une canne sont à respecter. 

Une couleur contrastée par rapport à leur environnement est souhaitable pour les 
personnes mal voyantes. 

 
Art 8-2-4 Lorsqu'un trottoir est longé par une piste cyclable, il est traité dans les mêmes 

conditions que lorsqu'il est longé par une voie de circulation routière. De plus, la séparation entre 
un aménagement cyclable et le trottoir devrait toujours être matérialisée par un obstacle physique 
continu (bordure de trottoir, plantation, etc.). Si ces conditions ne peuvent être réalisées, 
l'implantation d'un aménagement cyclable sur un trottoir est très fortement déconseillée. 
 

Art 8-2-5 Pour prévenir le stationnement non autorisé sur les trottoirs, et si des 
aménagements physiques de dissuasion sont nécessaires, ils devront respecter les règles de 
conception reprises au paragraphe (mobilier urbain) pour ne pas présenter des obstacles aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite. 

 
Art 8-2-6 Les raccordements de la voirie publique aux accès des bâtiments publics ou privés 

doivent être conçus si possible sans ressaut. 
 

 
Art 8-3: Traversée de chaussée matérialisée 
 

Art 8-3-1 Par traversée de chaussée matérialisée, on entend toute zone balisée permettant 
aux piétons de franchir à niveau les voies réservées à la circulation routière. 
 

 Traversées de chaussées matérialises 
UFR PMR canne valide 

sol et revêtement du sol     
pente     
dévers     
Largeur utile de cheminement     
hauteur utile de cheminement        
Aire de manoeuvre     
signalétique     
Dispositif de franchissement de niveau     

 
Personnes concernées 
UFR : usagers en fauteuil roulant 
PMR : personnes a mobilité réduite 
Cannes blanche: personnes aveugles ou mal voyantes. 
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Art 8-3-2 Caractéristiques techniques : 
 

- Le balisage de la traversée de chaussée doit être perpendiculaire à l'axe de la chaussée 
traversée. 
- La largeur du passage doit permettre une circulation simultanée en double sens tant des piétons 
que des fauteuils roulants. Cette largeur doit être compatible avec le flux piéton maximal de la 
zone concernée. 
- La longueur de la traversée de chaussée matérialisée ne doit en aucun cas excéder 12 m, 
distance maximale qu'un piéton peut franchir sans halte en toute sécurité. 
- Afin de faciliter l'utilisation des traversées de chaussées matérialisées par l'ensemble des 
usagers, il est recommandé de réaliser au droit de ces traversées : 
�  Soit des bateaux implantés de part et d'autre de la chaussée. 
�  Soit un relèvement de la chaussée. 
- L'implantation des traversées de chaussées matérialisées au droit, des arrondis de trottoir 
(notamment aux carrefours) est à éviter. Pour se faire on doit donc si possible déplacer la 
traversée de chaussée matérialisée et les bateaux ou le relèvement de chaussée correspondants en 
dehors des limites de ces arrondis. 
- Des  solutions comme des abaissements généralisés de la bordure de trottoir sur l'ensemble d'un 
carrefour ou la remontée de la chaussée au niveau des trottoirs peuvent aussi être mises en oeuvre 
sous réserve de respecter les caractéristiques du cheminement accessible. Mais elles présentent 
pour les mal voyants l'inconvénient de rendre plus difficilement perceptible le passage du trottoir à 
la chaussée. 
- Du fait de la largeur réduite (1,2 m) préconisée pour la partie abaissée du trottoir au droit des 
traversées de chaussées matérialisées, le stationnement de véhicules au droit des bateaux rend 
l'accès au trottoir impossible pour les usagers en fauteuil roulant ; il y a donc lieu de prendre 
toutes dispositions propres à interdire dans ce cas le stationnement sur la traversée de chaussée 
matérialisée. 
 

Art 8-3-3 : Objectifs 
La réalisation des traversées de chaussées matérialisées doit être telle que : 

- Les piétons puissent effectivement les emprunter 
- Ils y soient en sécurité 
- Ces traversées soient respectées par les automobilistes. 

Afin de remplir ces conditions, il est souhaitable que la distance à franchir entre deux traversées de 
chaussée matérialisée soit au plus égale à 100 m car une distance supérieure peut se révéler 
dissuasive pour l'emprunt de la traversée matérialisée par le piéton. 
 

Art 8-3-4 Typologie : 
Il existe plusieurs types de traversée de chaussée : 

- Matérialisée 
- Matérialisée et dotée de feux tricolores manuels (actionnés par les piétons) doublés ou non 

d'une répétition sonore. 
- Matérialisée et dotée de feux tricolores automatiques, doublés ou non d'une répétition 

sonore. 
Au droit des traversées de chaussées matérialisées, la création d'aménagements, tels que 

avancées de trottoirs et/ou surélévation de chaussées, est de nature respectivement à réduire la 
longueur des traversées et à éviter les ressauts et rampes, mais il faut toujours tenir compte lors de 
leurs réalisations des difficultés pour  les personnes aveugles ou mal voyants. 
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Art 8-4 Dispositifs de franchissement de niveaux : 
 
Suivant l'importance de la dénivellation, les différences ponctuelles de niveaux sont désignées par 
les termes spécifiques : 

- Ressaut  
- Changement de niveaux  
- Rupture de niveaux  

 
 

 
Art 8-5 Aire de stationnement 
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Art 8-5-1 Une largeur de 3,30m est à prévoir pour chaque place de stationnement. 
La place de stationnement pour personnes handicapées et à mobilité réduite, accessible doit 

être reliée au trottoir par un cheminement accessible de 0,80 m de large. Si ce cheminement 
comporte des changements de direction il est nécessaire de prévoir les élargissements minimaux 
permettant le mouvement du fauteuil roulant. 

Il est recommandé de prévoir une hauteur de passage minimale de 2,15 mètres pour faciliter 
l'accès des véhicules adaptés aux besoins des personnes en fauteuil roulant.  

Il est à souligner  que la largeur de 3,30 m du stationnement réservé est à respecter 
impérativement, de plein pied, en dehors de tout obstacle et de toute circulation automobile, pour 
permettre une bonne approche des véhicules par les personnes circulant en fauteuil roulant. 

 Art 8-5-2 La signalisation par le panneau réglementaire à mettre en place pour réserver 
une place aux personnes handicapées est obligatoire. D'autres aménagements peuvent, en 
complément, mieux faire ressortir le caractère strictement réservé de ces emplacements.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Art 8-5-3 quotas : 

Dans le cadre de projets d’aménagement de la voirie publique  urbaine  il s'agit de réserver et 
d'aménager une place de stationnement par tranche ou fraction de cinquante places prévues.  
L’emplacement de 3.3m de large doit être continu  et ne pas empiéter sur un trottoir ni sur une 
circulation automobile. 
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Art 8-6- Feux de signalisation : 
 

Pour une Insertion des personnes handicapées dans l’environnement extérieur le dispositif 
des feux de circulation doit être à  répétition sonore à l'usage des non-voyants ou des mal voyants. 
Il est opportun de s'assurer du choix des matériels dont le signal sonore ou tactile soit modifiable. Il 
est en effet très important pour la sécurité des utilisateurs d'éliminer tout risque de confusion due à 
une diversité de messages. De même, il sera apprécié par les utilisateurs de ne recourir qu'à une 
seule télécommande pour activer le dispositif sonore.  
 

 
 
En cas d'équipement par feux tricolores doublés ou non d'une répétition sonore, la séquence 
d'autorisation de passage piétonnier (vert piéton) doit tenir compte : 
-Du flux piétonnier, 
-De la vitesse de traversée (prise de décision, progression et temps de dégagement) de la catégorie 
d'usager la plus lente. 
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Art 8-7-Poste d’appel d’urgence : 
 
 L'accessibilité d'un poste d'appel d'urgence nécessite non seulement que le poste lui-même 
et ses abords  soient accessibles mais encore que la zone de stationnement et de cheminement qui y 
conduit le soient également. 
On peut alors distinguer plusieurs cas de figure : 
- La création d'un réseau d'appel d'urgence lié à une infrastructure nouvelle. 
- L'implantation ou l'extension d'un réseau d'appel d'urgence sur route existante. 
- La rénovation de postes d'appel d'urgence existants. 
 
Il est également utile de rappeler que l'implantation d'un réseau d'appel d'urgence n'est 
formellement obligatoire que pour le réseau autoroutier et pour certains tunnels situés sur le 
réseau national. 
Lors de l'extension ou de l'implantation d'un réseau d'appel d'urgence sur route existante, on 
s'efforcera de le rendre accessible sous réserve d'impossibilité technique. 
 
Art 8-8 Emplacement d’arrêt d’un véhicule de transport collectif :  
 

Toute création ou aménagement d’emplacement d’arrêt d’un véhicule de transports collectif 
devra être conçu pour faciliter l’accès et l’embarquement des personnes handicapées et à mobilité 
réduite à ces véhicules notamment ceux à plancher bas. 

Il est nécessaire d'assurer l'accessibilité des cheminements piétonniers aux abords des 
emplacements d'arrêt pour ne pas rompre la chaîne de déplacement.  

  Pour faciliter l'accès des fauteuils roulants, il faudra veiller à fournir la surface suffisante 
pour effectuer les manoeuvres de retournement, souvent nécessaires sur l'emplacement d'arrêt au 
droit de la porte accessible du véhicule. 

Les manœuvres des fauteuils roulants seront facilitées autant que possible, ainsi que tout 
autre aménagement de nature à prendre en compte les différents types d’handicaps. 

Il est nécessaire de protéger l'arrêt et les abords de l'arrêt des stationnements anarchiques 
qui empêchent l'approche et l'accostage de l'autobus au plus près de la bordure de l'emplacement 
pour permettre l'accès au véhicule, en particulier au véhicule à plancher bas.  

On veillera, d'une façon générale, à ce que cet aménagement soit accompagné des mesures 
nécessaires pour en assurer l'efficacité, ce qui comprend un traitement des accès des stations.  
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Chapitre 4 
 

Les Cheminements 
 

Le présent chapitre résume les prescriptions techniques en matière de conception et d'aménagement 
des cheminements piétonniers lors de la création de sites neufs ou de l'adaptation (réhabilitation, 
aménagement,…) de sites existants en vue d'assurer l'accessibilité des personnes handicapées et à 
mobilité réduite. 
 
Art 9 : Tout aménagement favorisant le cheminement des personnes handicapées facilite les 
déplacements de l'ensemble des usagers en atténuant ou en supprimant les situations de handicap 
(mère avec landau, personne âgée, ou avec bagage…. 

En fonction de leur handicap physique, sensoriel, les personnes concernées peuvent rencontrer, 
compte tenu des conditions de conception et d’aménagement du site des difficultés de 
cheminement : 

- de nature physiques dues à des obstacles 
- de nature informative, dues à une signalétique mal conçu, inappropriée ou mal implanté. 

 
Art 9-1 : Les Trottoirs  
 

Le trottoir est un élément essentiel de la voirie. Il est consacré aux déplacements pédestres 
en agglomération, que ce soit pour le travail, le loisir ou les achats. 
 

Une valeur minimale de 0,90 m par sens de circulation est retenue, cette valeur correspond 
à une approche frontale du fauteuil roulant. 

Deux personnes en fauteuil roulant doivent pouvoir se croiser sans gêne ; cela nécessite une 
largeur minimale utile de 1,80 m (largeur libre de tout obstacle, y compris mobiliers urbains et 
débords de façade. 
 

 

 
 

Gabarit du cheminement normal                                         Cheminements réduit 
Dimensions en mètres 



 25 

La largeur totale réelle  du trottoir devrait être dimensionnée  en fonction de plusieurs facteurs 
dont : 

- Le flux piétonnier empruntant la voie 
- Les activités abritées dans la rue 
- La signalisation à implanter 
- Le mobilier urbain nécessaire à la vie des citadins 

 
Art 9-1-1 Le trottoir en tant qu'aire de cheminement doit autant que possible être : 

- sans ressaut, 
- horizontal dans le sens longitudinal 
- ne pas comporter de pente excédant 5 %. 
 

Art 9-1-2 les bateaux : 
Il convient de respecter les pentes nécessaires à la réalisation de bateaux faciles à utiliser 

par des personnes en fauteuil roulant, d’autres solutions comme des abaissements généralisés de la 
bordure de trottoir sur l’ensemble d’un carrefour ou la remontée de la chaussée au niveau des 
trottoirs peuvent aussi être mises en œuvre sous réserve de respecter les caractéristiques du 
cheminement accessible. 
 

Un revêtement au sol différencier doit être prévu au droit des bateaux pour en avertir les 
personnes aveugles. Cette obligation ne concerne que les bateaux ou dispositifs équivalents situés 
au droits des passages piétons et ne concerne pas les bateaux destinés à l’accès des véhicules 
automobiles, il faut éviter toute confusion de nature à laisser croire, à tort ; à une personne non 
voyante qu’elle peut s’engager sur la chaussée. Il convient de bien étudier l’utilisation des 
revêtements différenciés. 
 

Le dispositif au sol différencié, appelé aussi signal d’éveil de vigilance, est indispensable 
pour assurer aux personnes non voyantes des conditions de sécurité maximale d’un lieu à un autre. 
 

Art 9-1-3 Les bornes et les poteaux doivent être évités autant que possible le long des 
cheminements .Les indications sur les dimensions des bornes et poteaux permettant leur détection 
dans de bonnes conditions par des aveugles se déplaçant avec une canne sont à respecter. Une 
couleur contrastée par rapport à leur environnement est souhaitable pour les personnes mal 
voyantes. 

 
Les obstacles situés en porte à faux à une hauteur inférieure à 2,00m (à hauteur de tête 

notamment) constituent un danger pour les personnes mal voyantes, il y’a lieu de déplacer 
l’obstacle ou de le prolonger jusqu’au sol ou le rappeler en partie basse par un élément situé à 
l’aplomb, dont la partie basse sera située à une hauteur maximale de 0,40m de préférence  
 
Art 9-2: Zone piétonne 
 
La zone piétonne est un élément de voirie dont toute la surface est réservée aux piétons par 
isolement permanent ou temporaire de la circulation routière 
La zone piétonne étant un site « multifonctionnel » (commerces, promenades, rencontres, etc.), elle 
ne fait pas l'objet d'un traitement spécifique, mais doit répondre pour chaque cas d'usage à 
l'ensemble des critères énoncés. 
 
Le passage éventuel en zones piétonnes des transports collectifs, notamment ferrés, devrait sauf cas 
particulier s'effectuer en « site propre » c'est-à-dire matérialisé par un obstacle physique continu 
(bordures de trottoir, plantations, etc.). 
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Une attention particulière sera portée à la création « d'aires de repos ». 
 
Art9-3: Zone comportant des différences de niveaux: 
 
Suivant l'importance de la dénivellation, les différences ponctuelles de niveaux sont désignées dans 
le cadre du présent document par les termes spécifiques : 

- « Ressaut », 
- « Changement de niveaux », 
- « Rupture de niveaux ». 

 
Art 9-3-1 : Ressaut 

 
Définition 
Dans le cadre du présent document et par convention, une différence ponctuelle de niveaux de 
hauteur inférieure ou égale à 0.02 m est appelée  ressaut. 
Les ressauts sont normalement franchissables par les Utilisateurs de fauteuil roulant, mais doivent 
être traités par chanfrein ou arrondi ; ils peuvent constituer de ce fait une gêne pour les personnes 
aveugles ou mal voyantes. 
La répétition des ressauts est à proscrire. 
 
Des différences de niveaux couramment appelées ressauts de hauteur de 0.04 m sont tolérés si elles 
sont chanfreinées à 1 pour 3 min. 
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Art 9-3-2 : Changement de niveaux 

 
Définition 
Dans le cadre du présent document et par convention, une différence ponctuelle de niveau de 
hauteur supérieure à 0.02 m et inférieure ou égale à 0.15 m est appelée changement de niveaux. 
 
  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traitement: 
L'un des changements de niveaux le plus fréquemment rencontré est le passage du trottoir à la 
chaussée. Ce changement est traité par un aménagement appelé « bateau » réalisé dans les 
conditions précisées au paragraphe (dispositifs de franchissement de niveaux). 
 
Les autres cas de changements de niveaux sont traités par rampe.  
Les bateaux et les rampes en tant qu'éléments du cheminement doivent répondre aux critères 
énoncés dans ce document.  
En cas de cheminement réduit, un soin tout particulier doit être apporté dans la conception des 
pentes afin de permettre les manoeuvres du fauteuil roulant. 
 
Dans le cas de  bateau, une attention doit t être portée tout particulièrement, au traitement de 
l'écoulement des eaux, du fait de l'abaissement de la bordure du trottoir. 
 
Les bateaux implantés au droit des traversées de chaussées matérialisées constituent en cas 
d'absence d'un signal d'éveil de vigilance un danger pour les personnes aveugles et mal voyantes 
(cannes blanches) du fait de l'abaissement de la bordure du trottoir. 
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Art 9-3-3 : Rupture de niveaux 
 
Définition 
Dans le cadre du présent document et par convention, une différence ponctuelle de niveaux de 
hauteur supérieure à 0.15 m est appelée rupture de niveaux. 
 
Traitement 
Toute rupture de niveaux doit être traitée par mise en oeuvre : 

- Soit d'une rampe, qui peut être réalisée sans autre équipement, 
- Soit d'un équipement mécanique de franchissement de niveaux (ascenseur, appareil 

élévateur), qui doit être doublé par une rampe ou par un escalier. 
 
Lorsque la rupture de niveaux est traitée : 

- Par rampe celle-ci doit répondre aux critères énoncés. 
- Par équipement mécanique de franchissement de niveaux, celui-ci doit être conforme aux 

normes et prescriptions de sécurité en vigueur.  
 
Un garde de corps est obligatoire si la rupture de niveau est supérieure à 0,40m. 
On évitera de créer toute dénivellation même doublée par rampe si elle n'a pas de justification 
précise (y compris pour des raisons d'esthétique). 
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Art 9-4: Zone de travaux 
 
Définition 

Dans le cadre du présent document on entend par travaux toute interruption provisoire du 
cheminement qui en modifie la configuration et les caractéristiques initiales, elle peut engendrer: 
- un  rétrécissement de la largeur utile du cheminement 
- Une dénivellation (trous, bosses) 
- Un changement de la nature du sol 
- Une suppression d'éléments de signalisation et/ou de sécurité 
- Une modification sonore et visuelle de l'environnement 
- Un changement de direction 
 
Traitement: 
Il convient en cas de travaux de se conformer aux dispositions contenues dans le présent chapitre 
pour garantir une continuité du cheminement. 
 
De plus, il y a lieu de prendre toutes dispositions pour : 
- Signaler les travaux, 
- Délimiter l'emprise totale des travaux 
- Protéger l'usager 
- Permettre la traversée de la zone de travaux 
- Remettre en état les lieux après travaux 
 
Pour ce faire : 
- La signalisation doit être appropriée et  efficace. 
- L’emprise des travaux doit être clôturée par un dispositif rigide de prévention des chutes 
infranchissable accidentellement (palissade, garde-corps, etc.).  
- Les couleurs de ce dispositif de clôture doivent être judicieusement choisies de manière à 
éveiller l'attention des usagers. Il est interdit de clôturer un chantier uniquement par des dispositifs 
souples (bandes plastiques, etc.).  
- Compte tenu de ce qui précède il est recommandé pour clôturer un chantier de prévoir : 
 

o Soit un garde-corps plein de 1 m de hauteur par rapport au sol, 
o Soit un dispositif de clôture comprenant 3 lisses dont les bordures supérieures sont 

situé à environ 0,30 m, 0,65 m et 1 m du sol. 
 

o Il ne doit pas y avoir de dépôt de matériaux à l'extérieur de la clôture de la zone de 
travaux, 

o L’itinéraire de contournement de l'emprise des travaux doit être aussi voisin que 
possible du cheminement initial et éviter de faire traverser les chaussées. 

 
Lorsque l'utilisation de dispositifs de traversée de l'emprise des travaux s'avère nécessaire 

ceux-ci doivent être conçus conformément aux prescriptions énoncées dans le présent document. 
Une attention toute particulière sera portée à la sécurité de l'usager (chute d'éléments divers ou 
chute de l'usager lui-même), 
La remise en état des lieux après travaux doit être telle qu'elle permette une utilisation normale du 
cheminement initial (réfection de fouilles, enlèvement de déblais, etc.), 
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Art 10 conditions de conception des cheminements 
 
Les conditions à respecter lors de la conception des cheminements et l'aménagement des sites 
piétons sont les suivantes: 
: 
 

Personnes plus particulièrement concernés : 
 

Aspects de conception  U F R PMR Canne blanche Valide 
Sol et revêtement 
 

 
 

   
La pente      
Le devers     
Largeur utile de cheminement     
Hauteur utile de cheminement     
Aire de manoeuvre     
Changement de direction     
Eléments d’aménagement au sol     
Mobilier urbain 
 

    
Signalétique 
 

    
 
 
Art  10-1 : Sol et revêtement  

 
Le sol se définit comme étant le  support de toute aire de cheminement, le revêtement de sol 

se définit comme tout élément naturel ou rapporté de couverture d'aire de cheminement (sable, 
gravillon, asphalte, couverture synthétique, dalle, pavé, etc.). 
 
Traitement 
Suivant leur nature, les sols et revêtements de sol peuvent présenter des obstacles au cheminement : 

- de roulage pour les utilisateurs de fauteuil roulant, 
- de marche pour les piétons, 
- d'utilisation de la canne blanche pour les personnes aveugles et mal voyantes (cannes 

blanches). 
Ils doivent, conformément à la réglementation en vigueur, être : 

- non meuble, 
- non glissants, 
- sans obstacle à la roue. 

 
Il convient donc pour respecter ces contraintes que les sols ou revêtements de sols soient : 

-  stabilisés 
-  uniformes 
- non glissants. 

Un sol ou un revêtement de sol est réputé « stabilisé », s'il présente des qualités mécaniques ne 
variant pas sensiblement dans le temps, en fonction des conditions climatiques, dans les conditions 
courantes d'utilisation auxquelles il est destiné (absence de déformation au roulage des fauteuils, 
ou à la marche). 
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Un sol ou un revêtement de sol est réputé « uniforme », s'il ne présente pas d'accident de 
surface (creux ou aspérité). 

Un sol ou un revêtement de sol est réputé « non glissant », s'il présente un coefficient 
d'adhérence supérieur ou égal à 0,45  à l'état sec comme à l'état mouillé. 

 
 

 
 
Dans certains cas, le sol peut ne pas être revêtu, il constitue donc à la fois le support et le 

revêtement de l'aire de cheminement. 
 
Il convient de noter que les sols ou revêtements de sols  meubles  sont impraticables pour les 
personnes se déplaçant en fauteuil roulant et que les personnes à mobilité réduite (utilisant des 
cannes ou béquilles) éprouvent des difficultés à cheminer sur des sols meubles  et sont en danger 
sur les sols  glissants. 
 
Les revêtements de sols compatibles avec l'utilisation des cannes blanches longues d'aveugles 
peuvent être judicieusement répartis en concertation avec les utilisateurs concernés et ainsi les 
aider à se diriger notamment dans les grands espaces. 
 
Le revêtement du sol des pentes supérieures ou égales à 4 % doit être antidérapant et conçu de 
manière à éviter, à l'état sec ou mouillé, les chutes et glissades. 
 

Art 10-2 : la pente 
 
Définition : la pente ou déclivité axiale se définit comme l’inclinaison du terrain ou de la structure 
dans le sens de circulation piétonne, désignée par le terme de déclivité axiale. 
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Traitement 
De manière à faciliter les déplacements des personnes en fauteuil roulant ou à mobilité 

réduite, les cheminements doivent être de préférence horizontaux. Lorsqu'une pente est nécessaire 
pour franchir une dénivellation, conformément à la réglementation, celle-ci peut présenter les 
caractéristiques d'inclinaison et de longueur suivantes: 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pentes des cheminements sur des sites neufs. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pentes des cheminements sur sites neufs 
Pentes tolérées en cas d'impossibilité technique de pentes inférieure á 5 %. 
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Pentes des cheminements sur sites existants. 
Pentes tolérées en cas d'impossibilité technique de réalisation des pentes. 
 
Par convention toute inclinaison inférieure à 4 % sera considérée et traitée comme un cheminement 
horizontal. 
 
 

pentes Sites neufs 
(longueur 

max) 

Sites existants 
(longueur 

max) 

observations 

�  4% pas de 
limite 

pas de limite pour les longueurs de pentes plus 
importantes la .nécessité d'un palier de repos 
horizontal tous les 10m (sites neufs), tous les 
15 m (sites existants)  

�  4% et< 5%  10 m 15 m 

En cas d'impossibilité de respecter les prescriptions les solutions présentées ci après sont 
techniquement tolérées 

�  5%  et< 8% 2 m 6 m  
�  8% et <12 % 0.5 m    2 m  

�  12% et < 16 %  0.5 m     
 
 

pentes Sites neufs 
(longueur 

max) 

Sites existants 
(longueur 

max) 

observations 

33% 12 cm 12 cm    Traitée par chanfrein 
100% (45°) 2cm 2 cm 
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La longueur minimale des paliers de repos est de 1,40 m hors débattement de porte éventuel  
La réglementation indique que dans le cas d'impossibilité due à la fois à la topographie et à la 
disposition des constructions existantes, des pentes supérieures à 5 %, pouvant aller  
En tant qu'élément du cheminement, la déclivité axiale doit répondre aux critères énoncés. 
 

Il est nécessaire de rappeler que toute pente supérieure ou égale à 5 % ne doit être 
employée qu'à titre exceptionnel, car elle est très difficile, voir impossible à franchir, notamment 
par les personnes handicapées en fauteuil roulant, sans l'aide d'une tierce personne. Il y a lieu de 
préciser qu'une pente est parfois plus difficile à descendre qu'à monter. 
 
Lorsqu'une pente excède 2 % sans dépasser 4 %, il est souhaitable de prévoir un palier de repos 
horizontal au moins tous les 20 m. 
 
Un palier horizontal est nécessaire, d'une manière générale, aux deux extrémités et dans les 
tournants de toute pente. 
 
Pour des pentes supérieures ou égales à 5 %, une attention particulière doit être apportée à la 
réalisation du revêtement qui doit être conçu de manière à éviter à l'état sec ou mouillé les chutes et 
glissades. 
 

Art 10-3 : Le devers :  
 
Définition : Le dévers se définit comme l'inclinaison du terrain ou de la structure, perpendiculaire 
au sens de circulation piétonne, et qui est aussi  désignée par le terme déclivité transversale. 
 
Traitement 
De manière à faciliter les déplacements des personnes en fauteuil roulant ou à mobilité réduite, les  
dévers doivent être les plus faibles possibles. 
 
Lorsqu'un  dévers  est nécessaire (par exemple pour faciliter l'écoulement des eaux pluviales), 
celui-ci doit présenter les caractéristiques d'inclinaison transversale suivantes : 
- En cheminement horizontal le dévers doit être inférieur à 2 %, 
- Le long d'une déclivité axiale si celle-ci présente une inclinaison supérieure ou égale à 4 %, il ne 
doit pas y avoir de  dévers  sensible. 
 
De plus, la déclivité transversale en tant qu'élément du cheminement doit répondre aux critères 
énoncés. 
 

Un  dévers  trop important rend la marche pénible pour les personnes à mobilité réduite. 
Sur un dévers  supérieur à 2 %, le fauteuil roulant se trouve fortement déporté latéralement. 
Lorsque des passages à fort  dévers  sont inévitables (franchissement transversal d'accès frontal de 
bateau par exemple) les valeurs de pente prescrites doivent être scrupuleusement respectées. 
 

En dehors de ces passages particuliers, il est souhaitable que la valeur du dévers  ne 
dépasse pas 1 %. 

 
 
Art 10-4 : Largeur utile de cheminement  
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Définition 
La largeur utile de cheminement se définit comme suit : 

Sur toute la longueur du cheminement, largeur réelle minimale, celle-ci étant supposée libre de tout 
obstacle, et ceci sur une hauteur utile définie. 
 
Traitement 

En règle générale un cheminement doit permettre la progression des usagers dans les deux 
sens. A cet effet, une valeur de 0,90 m par sens de circulation a été retenue, valeur minimale 
correspondant à celle prescrite dans la norme pour une approche frontale directe du fauteuil 
roulant (passage entre deux obstacles). Cette valeur répond aux contraintes les plus lourdes et 
convient donc à l'ensemble des usagers. 
 
A partir de cette donnée, on trouvera ci-dessous les valeurs minimales de largeur utile, à respecter 
dans les différentes situations de cheminement à savoir : 
 
circulation Cheminement courant  

horizontal ou en pente 
Cheminement réduit  
horizontal ou en pente 

En double sens 1.80 m Non autorisé 
Alternée  Sans objet 1.4 m 
 

Les largeurs minimales données ci avant peuvent être à augmenter pour tenir compte du 
flux de circulation piétonne (débit, horaire,….), des natures et destinations du déplacement 
(promenade, commerce, travail, etc.) et du site. 
 
Une circulation piétonne alternée (donc sur cheminement  réduit) n'est admise que dans les cas 
suivants : 
- en raison de la structure même de l'environnement (qui ne peut être modifiée), 
- pour cause de travaux. 
 
Les soucis d'esthétique ne doivent donc en aucun cas être facteur de réduction de la largeur utile du 
cheminement. 
 
Lors de la réalisation de passages souterrains et de passerelles, et  compte tenu des conditions 
particulières d'utilisation de ces équipements, il est recommandé de prévoir une largeur utile de 
passage conforme à celle du cheminement courant (1,80 m) sur toute la longueur de l'ouvrage. 
 
Une zone de 0,60 m de largeur par rapport au nez de trottoir devrait être réservée hors largeur 
utile de cheminement, pour la protection des piétons vis-à-vis de la circulation. 
 

Art 10-5 : Hauteur utile de cheminement 
Définition 

Dans le cadre du présent document, la hauteur utile de cheminement se définit comme suit : 
Sur toute la longueur du cheminement, la  hauteur réelle minimale, celle-ci étant supposée libre de 
tout obstacle, et sur une largeur utile définie. 
Traitement 

Une insuffisance de hauteur utile de cheminement crée toujours des difficultés à la 
progression des usagers et représente un danger pour les personnes aveugles et mal voyantes. 

 
En règle générale un cheminement doit permettre la progression des usagers dans les deux 

sens.  
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Dans les conditions courantes de cheminement, la hauteur utile minimale de passage 
nécessaire à un piéton est de 2,50 m. 

 

 
 
 

Il est admis que cette hauteur minimale puisse être exceptionnellement réduite à 2,30 m sur 
une longueur de cheminement n'excédant pas 2 m afin de permettre l'installation de mobiliers et 
aménagements divers. 
 
Cette hauteur de 2,50 m répond aux contraintes courantes, représentées conventionnellement par 
une personne de grande taille se déplaçant avec un parapluie ouvert. 
 Toutefois, il est admis, sauf en cas de hauteur réduite (2,30 m), de « couper » les angles supérieurs 
du « gabarit » sur une largeur et une hauteur maximales de 0,50 m. 
 
 

 
 
Cette tolérance n'est autorisée que d'un seul côté lorsque le cheminement est de largeur réduite 
(1,40 m). 
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Art 10-6 : Aire de manœuvres 

 
Définition 
Dans le cadre du présent document,  l'aire de manoeuvres  se définit comme suit : 
Sur un cheminement de largeur utile réduite l'aire de manœuvre est la  zone permettant à 
l'ensemble des usagers, notamment à ceux utilisant un fauteuil roulant, d'effectuer des manoeuvres 
de croisement ou de dépassement. 
 
Traitement 

En cheminement réduit, il y a lieu de prévoir une aire de manoeuvres tous les 100 m au 
plus, car une longueur trop importante de cheminement en circulation alternée crée toujours des 
difficultés à la progression des usagers. 
 
Quelle que soit la cause de réduction de largeur utile de cheminement (structure de 
l'environnement, travaux, etc.) si la réalisation d'aires de manoeuvres est impossible, le 
cheminement doit être considéré comme non praticable par les personnes se déplaçant en fauteuil 
roulant (U.F.R.) et les personnes à mobilité réduite (P.M.R.), il doit donc être doublé par un 
itinéraire praticable, signalé. 
 
Toute  aire de manoeuvres  doit présenter les dimensions minimales suivantes. 

- Largeur 1,80 m, 
- Longueur dans le sens du cheminement 3 m, qui se décomposent en : 

o Un secteur de « manoeuvres » de longueur 1,60 m, 
o Un secteur « d'attente » de longueur 1,40 m. 

 
Bien entendu, les secteurs ne sont pas destinés à un usage spécifique car  l'aire de 

manoeuvre  est utilisée dans les deux sens du cheminement. Elle   peut être désaxée par rapport au 
cheminement. 
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Art 10-7 : Changement de direction 
 
Définition 

Le changement de direction par rapport à l'axe de cheminement se définit comme suit: 
Par convention, toute variation angulaire de l'axe de cheminement de valeur supérieure ou 

égale à 20°. 
 
Traitement 
Il convient en premier lieu de se conformer aux dimensions « enveloppe » du fauteuil roulant en 
service : 
Longueur 1,25 m encombrement des pieds compris, 
Largeur 0,75 m encombrement des mains et coudes compris. 
(Se référer au chapitre  n°1) 
 
Afin de permettre aux fauteuils roulants d'effectuer aisément les manoeuvres nécessaires, les 
changements de direction doivent être réalisés sur un plan horizontal en tenant compte des largeurs 
imposées par la réglementation en vigueur (voir paragraphe :largeur utile de cheminement). 
 
Eviter les changements de direction de faible valeur angulaire car ils ne peuvent fournir aux 
personnes aveugles et mal voyantes (cannes blanches) une information suffisante pour leur 
permettre d'apprécier les directions successives du cheminement. 
Observations 
Lors de la réalisation de passages souterrains et de passerelles, compte tenu des conditions 
particulières d'utilisation de l'équipement, éviter les changements de direction ou sinon respecter 
les valeurs imposées pour un cheminement courant (largeur 1,80 m, hauteur 2,50 m) sur toute la 
longueur de l'ouvrage. 
 
Il y a lieu de combiner changement de direction, palier de repos, aire de manœuvres dans les 
aménagements des cheminements. 
 
Enfin pour rendre plus aisée la manoeuvre du fauteuil roulant et donc améliorer le confort du 
cheminement, le traitement des angles droits par une solution de pan coupés de faible longueur ou 
arrondis de faible rayon est conseillé. 
 
Art 11: conditions d’aménagement : 
 

Art 11-1 : Eléments d’aménagements au sol 
 
Définition 
Par élément d'aménagement du sol on entend les grilles diverses, les couvre-joints, les couvertures 
de descentes de gouttières, etc. 
 
Traitement 
Les éléments d'aménagement du sol tels que les grilles diverses, les couvre-joints, les couvertures 
de descentes de gouttières, etc., ne doivent pas rompre  l'uniformité  du sol et doivent ne pas 
présenter de  motifs de surface (creux ou aspérités) de profondeur supérieure à 0.01 m. Si un motif 
de surface  de profondeur supérieure à 0.01 m existe, sa largeur en plan doit en tout point être 
inférieure à 0.02 m, sans jamais être de valeur comprise entre 0.009 m et 0.016 m ceci afin de 
faciliter aux personnes aveugles et mal voyantes l'usage des cannes longues. 
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Grille et fente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art 11-2 : Mobilier urbain 

 
Définition 

Par mobilier urbain on entend : 
Tout élément d'ameublement, fixe ou amovible, permanent ou temporaire, d'usage collectif 
concourant à la sécurité, à l'information, au bien-être de l'usager et à l'organisation fonctionnelle 
du cheminement. 
 
Traitement et Conception 

Les diverses fonctions remplies par le cheminement piétonnier déterminent les types de 
mobiliers indispensables. 
Le critère de sécurité doit intervenir à tous les niveaux de conception et de choix du mobilier 
urbain. 
La fonction du meuble doit être clairement explicitée ou indiquée par sa forme (exemple : une 
poubelle ne doit pas ressembler à une boîte aux lettres). 
La couleur peut concourir à l'identification, voire à la fonction (exemple : rouge pour les bouches 
d'incendie). 
Les mobiliers doivent être conçus de manière à être détectables par une canne d'aveugle. 

 
Implantation 

Le mobilier doit être implanté avec soin, de manière à respecter les conditions de sécurité 
du cheminement et à ne pas entraver la fluidité des circulations piétonnes. Par conséquent lors de 
la conception des cheminements : 

- Réserver en dehors de la largeur utile de cheminement les surfaces nécessaires à 
l'implantation des mobiliers urbains, afin qu'ils ne constituent pas une gêne pour le piéton. 
- Eviter les supports autonomes et profiter de la présence d’éléments de la structure  
- Grouper les divers services offerts au public par le mobilier urbain en un ensemble 
implanté aux points forts de l’activité piétonnière. 
- Pour les mobiliers de repos  l'aire d'utilisation  doit être située en dehors de la largeur 
utile de cheminement, elle peut être confondue avec celle-ci pour les autres mobiliers . 
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-Éviter les supports autonomes et profiter de la présence d'éléments de structure, grouper 
les divers services offerts au public par le mobilier urbain en un même ensemble implanté aux 
points forts de l'activité piétonnière. 

 
 

 
 
 

 
 
Activité sur trottoir en zone piétonne/dimensions en mètres 
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Le mobilier urbain (et notamment celui anti-stationnement) doit répondre aux règles ci-
après : 
 
Si la hauteur du mobilier est relativement basse, celle-ci doit être compensée par une surface réelle 
au sol (carrée ou rectangulaire) et un volume relativement grand. 
 
Si la surface réelle au sol du mobilier est relativement faible, celle-ci doit être compensée par une 
hauteur relativement grande. 
 
Les faces externes du mobilier doivent être unies (c'est-à-dire être non ajourées et ne présenter ni 
creux, ni protubérances sensibles). Compte tenu de ces éléments les autres exigences énoncées ci-
dessous sont à considérer comme un minimum à respecter. 
 
Mobilier bas (massif, de type socle) 
- Les faces externes doivent être sensiblement planes. 
- L'emprise réelle au sol (et non la projection) doit être de longueur et de largeur respectivement 
égales à 0,80 m au moins. 
- Les faces latérales doivent être verticales sur une hauteur au moins égale à 0,40 m. 
 
Mobilier haut (tubulaire, de type poteau) 
- La hauteur doit être au moins égale à 1,20 m. 
- Le diamètre non imposé est de l'ordre 0.05 à 0.06 m (constant sur toute la hauteur). 
 
Mobilier de taille intermédiaire (autres types) 
Ils doivent répondre aux caractéristiques dimensionnelles présentées dans l'abaque ci-dessous. 
 
 

 
 



 42 

 
Les mobiliers situés en hauteur à moins de 2 m du sol (à hauteur de tête notamment) 

constituent un danger pour les personnes aveugles et mal voyantes, qui risquent de les heurter. On 
prendra les dispositions utiles pour parer à ce danger ; si l'on ne peut déplacer l'obstacle, on 
pourra par exemple soit le prolonger jusqu'au sol, soit le rappeler par un élément fixe respectant 
les caractéristiques dimensionnelles définies dans l'abaque ci avant. 
Les bornes et les poteaux doivent être évités autant que possible le long des cheminements  
Les obstacles situés en porte à faux à une hauteur inférieure à 2,00m (à hauteur de tête notamment) 
constituent un danger pour les personnes mal voyantes, il y’a lieu de déplacer l’obstacle ou de le 
prolonger jusqu’au sol ou le rappeler en partie basse par un élément situé à l’aplomb, dont la 
partie basse sera située à une hauteur maximale de 0,40m de préférence.  
Il convient de signaler toute excavation dangereuse lors des travaux par un obstacle bien visible et 
détectable par une canne d’aveugle. 
 
 

 
 

 
Il faut avoir à l'esprit que l'extrémité de la canne d'aveugle doit pouvoir à tout moment jouer son 
rôle de détecteur d'obstacle. 
 
Les divers dispositifs de manoeuvres, les fentes, les trappes d'accès, que peuvent comporter les 
mobiliers urbains doivent être situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,20 m, en vue de leur 
utilisation notamment par une personne handicapée en fauteuil roulant (distributeurs, cabines 
téléphoniques, ascenseurs, etc.). 
 
 
La distribution des mobiliers doit tenir compte de la fonction du cheminement, (loisir, passage, 
déplacement domestique...) et du flux de circulation piétonne. 
 
Prévoir l'installation de sièges aussi rapprochés que possible et au moins tous les 30 m. Dans les 
zones très fréquentées par les piétons, l'implantation d'appuis de repos d'une hauteur de 0,70 m 
environ ne peut qu'améliorer le confort de cheminement, notamment des personnes à mobilité 
réduite. 
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Appui de repos : dimensions en mètres 
 
Les barrières disposées en zone de flux pour canaliser les usagers doivent : 

o Être conçues de manière à être détectables par une canne d'aveugle, 
o Être implantées, par dérogation à la valeur de 0,60 m, à une distance de 0,30 m du nez de 

trottoir afin de dissuader le piéton de passer entre le nez de trottoir et la barrière, tout en 
permettant à une personne en difficulté de trouver refuge côté chaussée. 

 
Les dispositifs reposant sur le sol, nécessaires à la protection ou à l'entretien des plantations (bacs, 
grilles...) doivent répondre aux mêmes conditions d'implantation que celles prescrites pour les 
mobiliers urbains. 
 

Art 11-3 : Signalétique : 
 
Définition 
Dans le cadre du présent document, la signalétique se définit comme suit : 

Tout dispositif fournissant à l'usager des indications de sécurité ou des informations, lui 
permettant de cheminer aisément. 
 
Traitement et Conception 

L'information d'ordre général doit être donnée de façon à être perçue par l'ensemble des 
usagers. 
Lorsqu'une information spécifique à une catégorie d'usagers, personnes handicapées notamment, 
est nécessaire, elle doit s'imbriquer sans nuisance dans la chaîne signalétique d'information en 
place. 
 
Présentation 

Pour une chaîne signalétique donnée d'information, la présentation doit être uniforme et 
continue, afin d'en faciliter la recherche et la consultation par l'usager. 
 
Implantation 

L'implantation doit être telle qu'elle permette à l'usager, quel que soit son handicap, de 
trouver aisément l'information au moment où il en a besoin et sous une forme adaptée à l'utilisation 
du site ou de l'équipement. 
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Hiérarchisation 

Toute information concernant la sécurité de l'usager doit primer toute autre. 
On doit s'efforcer de ne pas imbriquer des chaînes signalétiques d'intérêts différents, voire 
divergents. 
 

La nature même d'un équipement, sans être considéré comme élément de la chaîne 
signalétique, peut constituer une source d'information (revêtement de sol, forme d'un mobilier 
urbain, etc.). 
 

Les cheminements praticables par les personnes à mobilité réduite lorsqu'ils ne peuvent se 
confondre avec les cheminements des autres usagers doivent être signalés. 
 
 

En signalétique les inscriptions en braille sont inutilisables par les personnes aveugles et 
mal voyantes, car difficilement repérables dans l'environnement. Toute utilisation de ces 
inscriptions est donc liée à la mise en oeuvre d'un dispositif complémentaire de localisation. 
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CHAPITRE 5 
 
 
 
 
 
 

CIRCULATION VERTICALE 
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Chapitre  5 
 
 
Art 12 ascenseurs :  
 

Un ascenseur est considéré praticable par des personnes handicapées et à mobilité réduite 
lorsque ses caractéristiques permettent son utilisation par une personne handicapée et répondent 
aux prescriptions techniques suivantes: 

- La largeur minimale de passage doit être de 0,80 mètre. 
- Les dimensions intérieures entre revêtements intérieurs de la cabine doivent être au 

minimum de 1 mètre (parallèlement à la porte) par 1,30 mètre (perpendiculairement à la 
porte).  

- Les commandes de l'appareil situées sur le côté de la cabine doivent être à une hauteur 
maximale de 1,30 mètre. Il est conseillé que ces commandes soient  à 0.4 m du coin de la 
cabine.  

- A l'arrêt, le plancher de la cabine doit être au même niveau que le plancher à desservir, 
avec une tolérance de 0.02 m (en plus ou en moins). 
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   Lorsque l'ascenseur comporte plusieurs faces de service, la dimension de 1,30 mètre 
perpendiculairement à la porte est obligatoire face à chacune des portes. 
 

PLAN 



 48 

 
 
Cas particulier: Lorsqu'un ascenseur dessert un bâtiment dont le plancher bas du dernier 

niveau est à plus de 8 mètres du sol sans être classé un immeuble de grande hauteur (IGH), les 
dispositions complémentaires suivantes doivent être observées. 
 
L'accès à chaque niveau doit s'effectuer au travers d'un local d'attente servant de refuge dont les 
caractéristiques doivent être les suivantes : 
 

Superficie : La superficie du local doit être calculée de façon à recevoir toutes les 
personnes handicapées appelées à fréquenter le niveau concerné lorsque leur nombre est connu et, 
dans le cas contraire, à recevoir à 1/100 des effectifs susceptibles de fréquenter ce niveau ; cette 
superficie est augmentée lorsque ce local donne également accès à l'escalier, de sorte que cet accès 
reste disponible ; 
 

Résistance au feu : Les parois de ce local doivent être au moins coupe-feu de degré une 
heure ; les blocs portes doivent être au moins pare flamme de degré une demi-heure, équipés de 
ferme porte et ouvrant vers l'intérieur du local ; 
 

Réaction au feu : Les revêtements doivent avoir au moins les degrés de réaction au feu ; 
 

Distance maximale : La distance maximale à parcourir de tout point accessible par une 
personne handicapée pour atteindre la porte d'accès du local d'attente le plus proche est de 40 
mètres lorsqu'il y a le choix entre deux locaux d'attente et de 30 mètres dans le cas contraire ; 
 

Equipement : Le local doit être équipé d'un éclairage de sécurité et d'un système permettant 
de communiquer avec le concierge ou gardien du bâtiment, ou tout autre préposé. 
 
L’ascenseur doit disposer d'une alimentation électrique de sécurité qui peut être assurée : 
 

·  Soit par un groupe moteur thermique générateur qui, à partir de la défaillance de la source 
normale, doit pouvoir assurer l'alimentation de l'ascenseur dans un délai inférieur à une 
seconde ; 

 
·  Soit par une dérivation issue directement du tableau principal et sélectivement protégée. 

 
La cabine de l’ascenseur doit être équipée : 
 

·  D'un dispositif de commande accompagnée, fonctionnant à l'aide d'une clé ; un nombre 
suffisant de clés, d'un modèle unique, doit être remis au chef d'établissement ; 

 
·  D'un système permettant de communiquer avec le poste de sécurité s'il existe ou avec l'une 

des personnes mentionnées au paragraphe précédant 
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Art 13- Escalier  
Lorsque le niveau à desservir est d'un usage occasionnel pour les personnes handicapées et 

qu'il n'est pas prévu d'ascenseur praticable ou de rampe, un escalier d'accès au moins doit être 
conforme aux prescriptions suivantes : 

- La largeur minimale de l'escalier doit être au moins de deux unités de passage. 
- La hauteur maximale des marches est de 0.16 m  
- La largeur minimale du giron des marches est de 0.28 m.  
 

 
 

La largeur minimale de l’escalier est de 1.20m s’il ne comporte aucun mur de part et 
d’autre, de 1.30m s’il comporte un mur d’un seul coté et de 1.40m s’il est entre deux murs. 
Il est recommandé e prévoie un palier a chaque changement de direction. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un palier de largeur minimale 1.40 m est indispensable chaque changement de direction 
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Tout escalier de trois marches ou plus doit comporter une main-courante préhensible de 
part et d'autre. Cette main-courante dépasse les premières et dernières marches de chaque volée. 
 

 
 
 
 

Les mains courantes doivent être préhensible  (ayant des dimensions permettant un usage facile par 
les handicapés) 

 

 
 

95 
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Dans le cas de marches séparées, il est recommandé de prévoir des paliers intermédiaires d'une 
largeur suffisante permettant la stabilité et l'équilibre du fauteuil roulant. 
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Bâtiments d’habitation collectifs neufs
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Chapitre  6 
 

Bâtiments d’habitation collectifs  neufs  
 

A- Les Dispositions réglementaires obligatoires pour  les bâtiments d'habitation 
collectifs neufs concernent les parties communes : les cheminements, les  accès les espaces 
collectifs, le stationnement….. 
 
Art 13 Accessibilités : 

Doivent être accessibles, par un cheminement praticable sans discontinuité, aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite, les bâtiments d’habitation collectifs neufs, les logements situés 
dans ces bâtiments, les ascenseurs ou un ascenseur au moins, les locaux collectifs affectés aux 
ensembles résidentiels et une parie des places de stationnement d’automobiles destinés aux 
habitations et aux visiteurs. 
 
Art 14 Stationnement  

Les places de stationnement réservées et accessibles doivent être situés le plus près possible 
de l'entrée de l'immeuble ou des ascenseurs. 

Le pourcentage minimum des places de stationnement d’automobiles destinées aux 
habitants et aux visiteurs qui doivent être accessibles aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite est fixé à 5%. 

Ces places de stationnement d’automobiles, à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments, sont 
considérés adaptées aux besoins particuliers des personnes handicapées circulant en fauteuil 
roulant si, après des travaux ne touchant ni à la structure ni aux gaines et réseaux communs des 
bâtiments, elles peuvent satisfaire aux exigences suivantes : 
  En dehors de la zone de circulation, la bande latérale prévue à coté des places de 
stationnement d’automobiles aménagées pour des personnes handicapées circulant en fauteuil 
roulant doit avoir une largeur de 0,80m  sans que la largeur totale de l’emplacement ne soit 
inférieure à 3,30m. 

Recommandations : - Ces places de stationnement accessibles doivent être le plus proche 
possible de l’entrée de l’immeuble ou des ascenseurs. 

- Il est possible de destiner la bande latérale de 0,80m de largeur pour deux 
emplacements de voitures. 

 
Garage individuel 
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Art 15 Cheminements : 
Le cheminement praticable sera le cheminement principal, on veillera à raccourcir, dans les 

limites du possible, les longueurs de cheminements nécessaires. 
Dans les bâtiments comportant plusieurs halls d’entrée, tous les halls doivent être 

accessibles  ainsi que les logements situés au rez de chaussée. 
Les rez de chaussée surélevés ou surbaissés, doivent aussi être accessibles, ainsi que les 

logements et les locaux collectifs qu’ils comportent. 
 Les parcours extérieurs doivent être praticables par des personnes handicapées et à 

mobilité réduite et les dispositions techniques nécessaires doivent être prises pour permettre la 
locomotion des fauteuils roulants, tels bateau, rampe… 

Les trottoirs doivent avoir: 
- Pente maximale de 5% dans le sens de la circulation 
- Un dévers maximal de 1% 
- Les bords abaisses devant les passages cloutés 
- Largeur minimale de 1,40m 

 

 
Détail de Bateau trottoir 

 
Art 15-1 Pente : 
En étudiant l’implantation des bâtiments et l’emplacement des halls d’entrée, il est possible dans la 
majorité des cas, notamment avec des topographies particulières, d’obtenir des cheminements aussi 
horizontaux que possible. Aussi on évitera toute dénivellation même doublée par une rampe qui 
n’ait pas de justification. 
Le cheminement horizontal ou par rampe est obligatoire de l’ascenseur aux logements dans les 
étages des bâtiments avec ascenseurs. 
Les pentes du cheminement doivent être inférieure à 5%, si elles sont supérieures à 4%, un palier 
de repos est nécessaire chaque 10 m. 
 Les pentes sont mesurés dans l’axe du cheminement : lorsque la pente longitudinale est égale à 4% 
ou plus, il ne doit pas y avoir de dévers sensible.  
Une main courante ou un garde corps préhensible disposé de part et d’autre du cheminement 
constitue une aide à la locomotion le long des rampes de pente supérieure à 4%. 
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Un épaulement latéral devra pouvoir permettre le blocage des roues en cours de montée. 
Nécessité de paliers aussi fréquents que possible surtout dans les tournants. 
 
Art 15-2 paliers de repos : Un palier de repos est nécessaire : 

- Devant chaque porte 
- En haut et en bas de chaque plan incliné 
-    A l’intérieur de chaque sas 

Les paliers de repos doivent être horizontaux. 
 La longueur minimale des paliers de repos est de : 1,40m hors débattement des portes afin de 
permettre à une personne handicapée à fauteuil roulant de stationner sur une partie plane 
horizontale ,et qu’elle puisse ouvrir et fermer les portes , et effectuer les manœuvres du fauteuil . 
 
Art 15-3 ressauts et seuils : 

La hauteur tolérée des ressauts est de 0.02 m. 
Les bords des ressauts doivent être arrondis ou munis de chanfreins. 
Dans les projets d’habitation, il est possible d’éviter les ressauts. Lorsque à l’exécution, il s’en 
produira, suite à une inexactitude de calage, à un raccord de revêtement de sol différent,…on 
veillera à opérer les reprises nécessaires. 
 
Art 15-4  dévers : 

En cheminement courant le dévers ne doit pas dépasser 2%, la largeur minimale du 
cheminement doit être de 1,20m.il est souhaitable que la valeur du dévers ne dépasse pas 1%. 

Lorsque des passages à fort dévers sont inévitables, bateaux de trottoirs  notamment, ils 
doivent être le plus court  possible. 
 
Art 15-5 portes situées sur les cheminements : 

La largeur des portes est de 0,90m. Dans le cas de portes à plusieurs vantaux, l’un des vantaux 
doit voir une largeur minimale de 0,80m. 

- La largeur utile, c'est-à-dire  la largeur de passage effective lorsque le battant est ouvert à 
90°, ne doit  pas être inférieur à 0,83 m pour une porte de 0,90m et à 0,77m m pour une 
porte de 0,80m. 

- L’ouverture des portes ne doit pas exiger un effort important, ni une manœuvre difficile 
pour une personne handicapée et à mobilité réduite. 

- Les systèmes d’ouverture automatique à l’entrée des immeubles peuvent être une solution 
appropriée. 

- Les portes vitrées doivent se signaler à l’attention du public et notamment des malvoyants. 
 
Art 15-6 Les sols : 

Les sols et les revêtements de sol doivent être non meubles, non glissants et sans obstacles à 
la roue. 
Les trous et les fentes dans le sol doivent être placées de préférence dans le sens perpendiculaire au 
cheminement et doivent avoir un diamètre ou une largeur inférieur à 0.02 m. 
Les différences de revêtement de sol sont très bien perçues par les personnes aveugles, et 
judicieusement utilisées, elles peuvent les aider à se diriger surtout dans les grands espaces sans 
repères tels place, cour, hall… 
Les obstacles isolés tels bornes , poteaux …qu’une canne d’aveugle appréhende mal , doivent être 
autant que possible évités sur les cheminements et aux abords de ceux –ci. 
Il convient de signaler toute excavation et toute dénivellation par un obstacle bien visible et 
appréhendable par une canne d’aveugle. 
 Les obstacles situés en hauteur à moins de 2m du sol, à hauteur de tête, constituent un danger pour 
les personnes aveugles, qui risquent de les heurter. Les dispositions utiles sont à prendre pour 
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parer à ce danger. Si l’on ne peut déplacer l’obstacle, on devra  soit le prolonger jusqu’au sol, soit 
le rappeler par un élément fixe  situ é à une hauteur comprise entre 0,20 et 0,60 m du sol à la 
verticale de l’obstacle et appréhendable par une canne d’aveugle.  
 
Art 16- ascenseurs : 

Un ascenseur est obligatoire dans les bâtiments à R+ 4, de quatre niveaux au dessus du rez- 
de chaussée. Lorsqu'il y'a plusieurs rez-de- chaussée , dans le cas de bâtiments sur des terrains en 
pente, les étages sont comptés à partir du rez-de- chaussée plus bas. 

Recommandation: il est souhaitable de prévoir les gaines d'ascenseur dans les bâtiments à 
R+3 ou moins sans ascenseur. 
Tout ascenseur ou un ascenseur au moins devra avoir : 
- Une porte d’entrée d’une largeur  minimale de 0,80 m  
- Des dimensions intérieures minimales entre revêtements intérieurs de la cabine de 1 m, 
parallèlement à la porte, et 1,30m, perpendiculairement à la porte. 
- Des commandes à une hauteur maximale de 1,30m situées sur le coté de la cabine  
- Les indications doivent facilement être identifiables permettant aux personnes aveugles 
d’utiliser les commandes. 
- Des signaux de fonctionnement sonores et lumineux permettant d’identifier les étages sont 
souhaitables. 
- Une main courante est à prévoir sur au moins une paroi de la cabine. 
- Une précision d’arrêt de cabine de 0.02 m au maximum. 
 
Tous les ascenseurs doivent être équipés de portes de cabine et de portes palières du type 
coulissant horizontalement à ouverture et fermeture automatiques. Un dispositif photo-électrique 
ou similaire commandera la réouverture des vantaux si un passager est engagé dans la baie de 
cabine, de façon à éviter qu'ils ne le heurtent. 
Recommandation : les portes palières des ascenseurs ne doivent pas faire face à des volées de 
marches descendantes, si le palier est étroit. 

Accessibilité et adaptabilité des logements situés au rez-de-chaussée et en étage avec 
ascenseur. Cheminement praticable: garage –ascenseur- logement. 

Garage accessible de plein pied ou directement par ascenseur. 
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Accès extérieur 
Un espace libre de 2 sur  2.50 m doit être laissé libre pour une approche facile de la porte. 

 L'un des accès au moins doit présenter un seuil franchissable ayant une hauteur maximale de 0.02 
m et une bordure chanfreinée ou arrondie. 
 Une rampe d'accès doit doubler les marches ou les escaliers à l'entrée. 
Largeur utile  de la porte  de 0.9 m. 

Porte à deux vantaux : le vantail qui s'ouvre habituellement doit avoir une largeur minimale 
de 0.9 m. 
Effort d'ouverture : compris entre 2,3 et 3,5 déca newtons. 
Poignée ronde : H = 1 m. 
Sonnette et tout bouton d'appel d'ouverture : hauteur 1.10 m. 
Boîte à lettre : H maximale = 1.30 m - minimale = 0.40 m. 
Sas : Distance minimale entre les deux portes : 1.50 m + le débattement des portes. Les seuls 
débattements à prendre en considération sont ceux des portes qui ouvrent vers l'intérieur du sas. 
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Art 17- Escaliers : 
Dans les bâtiments sans ascenseur, l’accès aux étages doit se faire par un escalier conforme 
aux prescriptions suivantes : 
- Largeur minimale de 1,20m 
- Hauteur des marches de 0,17m maximum 
- Giron des marches de 0,28m 

Cet escalier doit comporter une main courante préhensible de chaque coté à une hauteur de 0 ,90m, 
qui doit dépasser les premières et dernières marches de chaque volée. 
Le revêtement doit être  non glissant. 
Les rampes d'accès doublant les escaliers extérieurs. 
Ces rampes auront les caractéristiques suivantes : 
Pente maximale : inférieure à 5 % 
Largeur : 1,20 m 
Lorsque la pente dépasse 4 % un palier est nécessaire tous les 10 mètres. 
Main courante à une   hauteur normalisée de 0,90 m du nez de la marche. 
Main courante des deux côtés des marches permettant une bonne préhension en particulier du côté 
de la paroi. Prolonger la main courante côté paroi et, si possible les deux mains courantes par 
deux parties horizontales de 0,30 à 0,40 ,m de long placées à 1,00 m au-dessus du sol, l'une en 
début et l'autre en fin de volée d'escalier. Cette disposition amène à faire partir l'escalier en retrait 
par rapport à un angle de construction pour ne pas gêner la circulation. 
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B- Les dispositions réglementaires obligatoires relatives à l'aménagement intérieur 
des logements  applicables à la demande des familles d'handicapés. 
 
Art 18- Circulation horizontale : 
Les logements situés au rez de chaussée et en étages desservis par ascenseur doivent avoir dès la 
construction, des circulations intérieures comportant un espace de forme et de dimensions 
suffisantes pour permettre à des personnes handicapées et à mobilité réduite  circulant en fauteuil 
roulant d’accéder à la cuisine  ou à la partie du logement aménagé en cuisine, au séjour, à une 
chambre au moins, au cabinet d’aisance et à la salle d’eau. 
 
Afin de permettre le passage et la circulation des personnes handicapées et à mobilité réduite tous 
les logements doivent avoir dès la construction : 
- Des portes d’entrée de 0,90 m de largeur 
- Des portes intérieures de 0,80 m de largeur 
- Des circulations intérieures de 0,90 m de large. 
 

Circulation de 0,90 m vers 1,20 m                      
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Rayon de courbure R : 0,80  m 

 
 
 
L’espace de manoeuvre d'un déplacement doit toujours inclure le mouvement dans les deux 

sens opposés 
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Accès à l’unité d’habitation 
 

Accès frontal 

 
 

 
 
 

 
Accès latéral 
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Largeurs des  portes 
 
Aires d'évolution des deux côtés d'une porte 

 
 
 

 
 
 
Art 19- Accessibilité et adaptabilité des logements : 
 

Les logements destinés aux personnes handicapées et à mobilité réduite sont dits adaptables 
aux besoins particuliers des personnes handicapées circulant en fauteuil roulant, lorsqu'ils peuvent 
satisfaire aux exigences suivantes au moins : 

 
 -   L'unité de vie doit être de plein pied, les ressauts ne pouvant dépasser 0,02 m de hauteur. 
- Cuisine : largeur de passage de 1,50m entre les divers éléments de cuisine, les meubles fixes  et 
les cloisons. 
- Chambre : espaces de rotation du fauteuil roulant de 1,50m de diamètre et largeur de passage 
de 0,90m sur trois cotés d’un lit à deux places. 
- Cabinet d’aisance : emplacement de 0,80m sur 1,30m accessible au fauteuil roulant , situé à 
coté ou devant la cuvette en dehors du débattement de la porte . 
- Salle d’eau : espace de rotation du fauteuil roulant de 1,50m de diamètre entre les appareils 
sanitaires et en dehors du débattement de la porte. 
- La circulation vers le séjour, la cuisine, la chambre et la salle d'eau permettant le passage d'un 
fauteuil roulant occupé. 
- Assurer la visibilité vers l'extérieur à partir d'une hauteur de 0,60m. 
- L'accès des balcons est souhaité. 
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Une aire libre de 1,50 sur1, 50 m doit toujours être conservée pour permettre la manoeuvre 

du fauteuil entre les meubles. Ces dimensions ne conviennent que dans le cas où il est possible de 
poser les pieds sous un meuble pour effectuer la rotation. 
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Art 19- 1 Chambre 

 
L'équipement de la pièce devra laisser la possibilité : 
- D'approcher des fenêtres, 
- De manoeuvrer fenêtres, placard, persiennes et boutons de commande  
- De regarder par les fenêtres. 
Espace devant placard : à portes coulissantes : 1,10 m 
Espace devant placard : à portes battantes : 1,40 m.  
Passage en ligne droite entre les meubles : 0,80 m 
L'équipement de la pièce devra laisser la possibilité : 
- D'approcher des fenêtres, 
- De manoeuvrer fenêtres, placard, persiennes et boutons de commande  
- De regarder par les fenêtres. 
Espace devant placard : à portes coulissantes : 1,10 m 
Espace devant placard : à portes battantes : 1,40 m. 
Passage en ligne droite entre les meubles : 0,80 m 
 
 

 
 

Largeur minimale : 3,00  m. 
Surface minimale : 11,50 m2 (13 m2 pour la chambre principale). 
Il faut toujours laisser un espace libre de 0,80 m entre le lit et le mur où entre les 2 lits. 
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Tous les dispositifs de manoeuvre tels que : 
Interrupteurs (à bascule ou à levier) 
Prises électriques 
Boutons de sonnette 
Poignées de portes ou fenêtres 
Commandes de chauffage 
Doivent être à  une Hauteur moyenne de 1,00 m  
Et en aucun cas en dessous de 0,40 m  ni en dessus de 1,30 m 
 
Art 19- 2 Cuisine 
Exemple de disposition de cuisine 
 

 
 

Largeur minimale : 2,10 m. 
Surface 8 m2 minimum (préparation seulement) 
Dans le cas où la cuisine comporte un coin repas, ces surfaces doivent être augmentées. 
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Il ne faut pas oublier que pour évoluer et tourner, un handicapé doit toujours disposer d'espace 
suffisant. 
Aire libre minimale (entre les éléments de travail ou les meubles) : 1,50 m, le passage des pieds, 
posés sur les palettes du fauteuil, sous les éléments de rangement devant être possible. 
La hauteur des éléments de rangements est importante.  
L' handicapé doit pouvoir ouvrir et fermer facilement les placards, ranger et prendre les objets. 
Tous les plans de travail doivent être à la même hauteur, celle-ci devant pouvoir se régler 
facilement. 
Hauteur des plans de travail : 
Hauteur du bord inférieur du plan de travail : 0,80 m. 
Hauteur du bord inférieur du plan de travail : 0,75 m. 
La meilleure position de travail est la position frontale. 
Évier 
Il y aura lieu, pour les handicapés, d'utiliser des éviers d'une hauteur en tableau inférieure à celle 
des éviers normalisés. La hauteur nécessaire pour le passage du fauteuil sous l'évier amène à 
surélever ce dernier ; le bord supérieur des éviers de dimensions normales est alors placé trop haut 
pour les handicapés 
 
Bord d'évier : Hauteur  maximale 0,85 m  
Les éviers à 2 cuves et les robinets à bec mélangeur sont conseillés. 
Les siphons seront à proximité du mur pour libérer la plus grande profondeur horizontale possible. 
Boutons de commande des robinets: Ils devront être faciles à saisir et à manœuvrer et disposés  
ailleurs que sur la plage arrière de l'évier. 
 
Plans de travail et table de préparation 
Pour permettre de déplacer les ustensiles par glissement, les plans de travail devront être de niveau 
entre eux et avec la table de préparation ; 
Les tables de préparation à hauteur réglable sont recommandées. 
 Une hauteur de 0,80 cm est conseillée. 
 
Rangement 
Les dimensions normalisées conviennent : 
Elément haut : profondeur 0,40 m, 
Elément bas : profondeur  0,60 m, 
Hauteur d'étagères : 0 ,40 à 1,20 m maximum. 
Eviter les poignées de manoeuvre hautes. 
 
Disposition des équipements de cuisine: 
La disposition des équipements est primordiale. 
Elle doit être conçue de façon rationnelle, c'est-à-dire de manière à éviter les déplacements et 
mouvements inutiles, à en faciliter l'approche et l'utilisation.  
 
Emplacement de la porte 
L'emplacement de la porte est important compte tenu de la position des appareils (à prévoir dès la 
phase de la conception). 
Largeur utile  de la porte ouvrant à l'extérieur : 0,80 m. 
Couloir d'accès : 1,20 m.  
 
 
 
 



 67 

Art 19- 3 Angle de vision pour une personne en chaise roulante 
 

 
 
 
Art 19- 4  Salle de bain et sanitaire 

Pour utiliser les appareils sanitaires, la personne handicapée se déplace par translation du 
fauteuil roulant vers l'appareil, à l'exception du lavabo.  

L'agencement des salles de bain et des sanitaires est fonction des critères suivants: 
1- L'accès: la porte donnant à la salle de bain doit s'ouvrir vers l'extérieur et avoir une largeur 

de 0,80m au minimum. Cette porte peut coulisser à condition de n'avoir de rails que sur sa 
partie supérieure. 

L'accès doit se situer à l'extérieur des aires d'encombrement des appareils. L'accès doit être disposé 
se sorte que la personne handicapée en fauteuil roulant puisse faire: 

- Une approche directe. 
- Un changement de direction de 90° pour lequel l'aire minimale de déplacement libre est de 

1,40m sur 1,40m. 
- Un changement de direction de180° pour lequel l'aire minimale de déplacement libre est de 

1,40m sur 1,90m. 
 

2- Approche des appareils sanitaires: l'approche des appareils sanitaires s'effectue suivant les 
règles propres à leur positionnement: 

- Approche frontale. 
- Approche latérale. 
- Approche dorsale.  

En général les appareils sanitaires sont suspendus ou évidés, ils doivent faciliter, au moment du 
déplacement du fauteuil roulant, le passage des pieds et des genoux. 
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Approche du lavabo 
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Approches des sanitaires 
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Art 19- 5 Les encombrements et les aires d'utilisation  
 

Les encombrements de base  sont les dimensions maximales des parallélépipèdes rectangles 
enveloppes des appareils. 
Les aires d'utilisation des appareils comprennent les aires d'encombrement de base des appareils et 
les dimensions requises pour l'activité d'un handicapé. 
Les aires d'utilisation varient en fonction de l'approche de l'appareil (frontale ou latérale). 
 
Les mesures anthropométriques d'après l'étude anglaise de Selwyn  Goldsmith: 
La gestuelle et les encombrements nécessaires, exprimés en terme de largeur, de profondeur et de 
hauteur d'une personne handicapée en fauteuil roulant sont donnés par ces schémas pour les 
hommes et pour les femmes à titre indicatif  comme référence pour les aménagements et les 
adaptations des espaces intérieurs. 
 
Homme  
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     Femme 
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CHAPITRE   7 
 
 
 
 
 
 

ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU 
PUBLIC  

ET 
INSTALLATIONS OUVERTES AU 

PUBLIC   
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Chapitre  N° 7 
 
 

Art 20- Les établissements recevant du public et les installations ouvertes au 
public : 
 
Sont considérés établissements recevant du public et installations ouvertes au public : 
 

- 1Les établissements recevant du public sont tous les bâtiments, locaux et enceintes dans 
lesquels des personnes sont admises et qui sont  ouvertes au public. 

- 2 Les bâtiments scolaires, universitaires et de formation. 
- 3 Les établissements de santé  
- 4 Les lieux de travail ouverts au public  
- 5 Les installations ouvertes au public , notamment les espaces publics ou privés qui 

desservent des établissements recevant du public ou qui sont aménagés en vu de leur 
utilisation par le public, le mobilier urbain qui y est planté  

- 6 Les espaces publics, les jardins et les aménagements qui y sont réalisés, les téléphones et 
les sanitaires installés sur la voie publique…. 

- 7 Les espaces naturels aménagés sommairement pour recevoir du public (parc naturels, 
aires de baignades côtières,…) 

- 8 Les établissements et installations ouverts au public affectés aux services de transports 
collectifs (gares, aérodromes, gares maritimes,..)  
 

Art 21- Champ d'application: 
 
La réglementation s'applique aux établissements recevant du public et installations ouvertes 

au public qu'il s'agisse de: 
·  Construction nouvelle. 
·  Changement de destination de bâtiments existants. 
·  Bâtiments existants. 
·  Elle s'applique aux établissements et installations faisant l'objet de travaux avec les 

adaptations suivantes : 
- Les parties du bâtiment non modifiés ne sont pas assujetties à une obligation de mise 

en conformité avec les règles d'accessibilité. 
- Les parties de  bâtiment correspondant à la création de surfaces nouvelles doivent 

respecter la règlementation. 
- Les travaux réalisés à l'intérieur des volumes ou surfaces existants doivent conduire 

à rendre les parties du  bâtiment ou ils sont réalisés en conformité avec la 
règlementation. 

- Les travaux réalisés ne doivent en aucun cas réduire les conditions d'accessibilité 
préexistantes. 

 
Art 21-1  L'obligation de l'accessibilité est définie comme une obligation de résultat, il s'agit 

d'assurer l'usage normal de toutes les fonctions de l'établissement ou de l'installation. Cela 
implique d'assurer l'accessibilité physique en tout point des locaux ouverts au public; Mais  pour 
certains établissements l'obligation peut se limiter à  la  partie des espaces ou locaux concernés par 
le service demandé. 
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Art 21-2  Stationnement automobile 
Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur dépendant d'un établissement 
recevant du public et d'une  installation  ouverte  au public doit comporter une ou plusieurs places 
de stationnement aménagées pour les personnes handicapées et réservés à leur usage. 
 Le nombre doit être au minimum d'une place aménagée par tranche de cinquante places de 
stationnement prévues. 
Un emplacement de stationnement est réputé aménagé pour les personnes handicapées lorsqu'il 
comporte latéralement à l'emplacement prévu pour la voiture une bande de largeur minimale de 
0,80m , libre de tout obstacle , protégée de la circulation automobile , et relié par un cheminement 
praticable à l'entrée de l'établissement ou de l'installation. 
L'emplacement de largeur minimale de 3,30 m doit être continu et ne pas empiéter sur un trottoir ni 
sur une circulation automobile.  
Seuls pourront stationner sur ces emplacements les véhicules appartenant à des handicapés  ou les 
véhicules de transport collectif de personnes handicapées.  
Les emplacements aménagés et réservés sont signalés, une double signalisation au sol et en hauteur 
est souhaitable.  
Des bornes ou un autre système de protection peuvent empêcher que d'autres véhicules viennent 
gêner l'utilisation des places de stationnement aménagées.  
Il est recommandé de prévoir une hauteur de passage minimale de 2,15 m  jusqu'aux places de 
stationnement aménagées pour en permettre l'accès aux véhicules adaptés aux personnes en 
fauteuil roulant. 

 
 
Art 21-3 Cheminements praticables par les personnes handicapées 
Le cheminement praticable doit être le cheminement usuel ou l'un des cheminements usuels. 

L'obligation du cheminement usuel praticable commence dès l'entrée du terrain pour les 
constructions nouvelles et dès le début de la zone de travaux lorsque ces derniers touchent les 
circulations dans des constructions existantes.  

La largeur  minimale de cheminement doit être de 1,40 m ; elle peut toutefois être réduite à 
1,20 m lorsqu'il n'y a aucun mur de part et d'autre du cheminement. 

Les paliers sur les cheminements doivent être horizontaux, avec une  longueur minimale de 
1,40 m hors débattements de porte éventuels. 
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Art 21-4  Ascenseurs:  
Un ascenseur est considéré  praticable par une personne  handicapée lorsque ses caractéristiques 
permettent son utilisation par une personne  handicapée circulant en fauteuil roulant. 

- Largeur de passage minimale de 0,80 m 
- Les dimensions intérieures entre revêtements intérieurs de la cabine doivent être au 

minimum de 1 m (parallèlement à la porte) sur 1,30 m (perpendiculaire à la porte) 
- Les commandes de l'appareil situées sur le coté de la cabine doivent être à une hauteur 

maximale de 1,30 m  
- La précision d'arrêt de la cabine doit être de 0,02 m au maximum  
- Une min courante est recommandée. 
 

Lorsque l'ascenseur comporte plusieurs faces de service, les dimensions minimales exigées sont 
obligatoires  face à chacune des portes. 
 
 Un ascenseur est obligatoire : 

- Si l'établissement ou l'installation peut recevoir 50 personnes en sous sol ou en étage  
- Si l'établissement ou l'installation reçoit moins de 50 personnes et lorsque certaines 

prestations ne peuvent être offertes au niveau accessible par les  personnes  handicapées. 
 
Pour les établissements d'enseignement le seuil est porté à  …………….. 
 

Art 21-5 Escaliers: 
 

Lorsqu'il n'y a pas d'ascenseur praticable pour accéder aux étages ou au sous- sol, un 
escalier  au moins doit être conforme aux prescriptions suivantes: 

- Largeur minimale de 1,20 m s'il ne comporte aucun mur de chaque coté 
- 1,30 m s'il comporte un mur d'un seul  coté 
- 1,40 m s'il est entre deux murs 
- La hauteur maximale des marches est 0,16 m  
- La largeur minimale du giron de marche est de 0,28 m 
- Tout escalier de trois marches ou plus doit comporter une main courante préhensible de 

part et d'autre. cette main courante dépasse les premières et dernières marches de chaque 
volée 

- Les nez de marches doivent être bien visibles. 
 
  Art 21-6- Sols 

 
Les sols meubles (sables, graviers, paillassons épais, etc.) sont impraticables pour les 

personnes circulant en fauteuil roulant, et les personnes qui utilisent des cannes ou des béquilles 
redoutent particulièrement les sols glissants.  
Les trous ou fentes doivent avoir un diamètre ou une largeur inférieur à 0,02 m. 
Les différences de revêtement de sol sont très bien perçues par les personnes aveugles et, 
judicieusement utilisées, elles peuvent les aider a se diriger, notamment dans les grands espaces 
sans points de repères (cours ou placettes, halls, etc.).  
Il convient toutefois de veiller à ce que aucun relief trop important ne gêne le mouvement de 
balayage de la canne d'aveugle nécessaire pour détecter les obstacles.  
De la même manière la couleur, les oppositions de tons peuvent aider les personnes malvoyantes.  
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Art 21-7 Ressauts 
- Les ressauts doivent comporter des bords arrondis ou être munis de chanfreins. Leur 

hauteur maximale est de 0,02 m; toutefois leur hauteur peut atteindre 0,04 m s'ils sont 
aménagés en chanfrein à un (1) pour trois (3). 

- La distance minimale entre deux ressauts est de 2,50 m. 
- Les pentes comportant des ressauts successifs sont interdites. 
 
Art 21-8 Pente ou profil en long 

 
L'existence de pentes et de ressauts réglementaires n'est pas le meilleur signe de l'accessibilité. 

Chaque fois que cela est possible sans détour de circulation un cheminement de plain-pied 
horizontal doit être préféré. En cas de fortes déclivités du terrain le cheminement peut suivre au 
plus près les courbes de niveau.  
La locomotion étant pénible pour beaucoup de personnes. On veillera à raccourcir, dans toute la 
mesure du possible, les longueurs de cheminement nécessaires, avec ou sans pente.  
Sur les longs trajets, il est recommandé de prévoir des appuis ischiatiques (appuis de repos assis 
debout) à une hauteur de 0,70 m environ Cette fonction peut être remplie par un choix approprié du 
mobilier urbain.  
En cheminement extérieur, des abris accessibles où se protéger des intempéries sont également 
souhaitables, par exemple tous les 200 m.  
 
Les pentes sont mesurées le long du cheminement.  
Lorsqu'une pente ne peut être évité pour franchir une dénivellation, elle doit être inférieure à 5 %. 

- Si la  pente est inférieure à 4% la longueur est illimitée. 
- Si la  pente dépasse 5%, un palier de repos est nécessaire tous les 10 m. 

En cas d'impossibilité technique d'utiliser des pentes inférieures à 5% les pentes suivantes sont 
tolérées exceptionnellement: 

- 8%  sur une longueur  inférieure  à 2 m  
- 12%  sur une  longueur  inférieure à 0,50 m 

 L'utilisation de pentes à 8 % et 12 % doit être strictement limitée aux longueurs indiquées.  
 

Lorsque la pente longitudinale est égale à 4 % ou plus, il faut éviter les dévers importants 
pouvant entraîner dans le sens de la plus grande pente des pourcentages supérieurs aux exigences 
réglementaires.  
Une main courante ou un garde-corps préhensible disposé de part et d'autre du cheminement 
constitue une aide précieuse à la locomotion le long des rampes de pente supérieure à 4 %. 
L'installation de mains courantes complémentaires à une hauteur intermédiaire permettra leur 
utilisation par des enfants et des personnes de petite taille à 0, 70 m. 

La protection par un garde-corps des ruptures de niveau supérieures à 0,40 m est 
particulièrement importante pour les personnes circulant en fauteuil roulant et pour les personnes 
ayant des déficiences visuelles. (Cette disposition ne s'applique pas aux quais. 
Il est également utile de prévoir une bordure de quelques centimètres de hauteur le long d'un 
cheminement en pente afin de permettre le guidage des roues des fauteuils roulants.  
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Art 21-6  Dévers  ou profil en travers: 
 

- Lorsqu'un dévers ne peut être évité le long du cheminement courant, il doit être inférieur à 
2%. 

- Lorsque des passages à fort dévers sont inévitables, ils sont tolérés sur de très courtes 
distances. 
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Art 21-9 Les accès :  
 

La largeur minimales les portes  est de 1,40 m lorsqu’elles desservent un espace pouvant 
accueillir plus de cent personnes .L’un des  vantaux a une largeur  minimale de 0,80m. 
La largeur minimale des portes qui desservent des locaux pouvant recevoir moins de cent 
personnes est de 0,90 m. 
Toutefois lorsqu’une porte ne dessert qu’une pièce d’une surface inférieure à 30 m2, la largeur de 
porte minimale est de 0,80m. 
 
 
PORTES 
 

 

 
- L min 1.40m (accès local recevant plus de 100 personnes) 
- L min 0.90m (accès local recevant moins de 100 personnes) 
- L min 0.80m (accès local d'une superficie inférieure à 30m2) 
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Circulation dans les espaces de transition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 81 
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Art 22- Les installations et les équipements : 
 

Art22-1-Téléphone : 
 Lorsque le téléphone est mis à la disposition du public, un appareil au moins doit être disposé de 
manière à être utilisable par les personnes handicapées. 
Un appareil téléphonique est réputé utilisable par les personnes handicapées et à mobilité réduite 
lorsqu’il répond aux conditions suivantes : 

- L'axe du cadran et les autres dispositifs de commande éventuels doivent être à une hauteur 
comprise entre 0,90 m et 1,30 m ,quand il s’agit d’un appareil fixe ,. 

- Un emplacement de dimensions minimales : 0,80 m sur 1,30 m libre de tout obstacle , situé 
devant ou à coté de l’appareil , doit être accessible par un cheminement praticable. 

- Il est recommandé de prévoir un siège pour les personnes fragiles. 
- Le numéro de téléphone de la cabine doit être inscrit en relief  et en caractère braille à 

proximité de l’appareil. 
 

 

 
 

Un emplacement de dimensions minimales de 0,80 m sur 1,30 m, libre de tout obstacle, situé devant 
ou à coté de l'appareil  doit être accessible par un cheminement praticable. 
 

 
Art22-2 Equipements  
 
Lorsque la fonction d’un établissement ou d’une installation amène les usagers à utiliser 

des tables, écritoires ou guichets, un au moins de chacun de ces aménagements doit être utilisable 
par les personnes handicapées. 
 La hauteur d’une table, d’une tablette ou d’un guichet utilisable par une personne handicapée en 
fauteuil roulant doit être inférieur à 0,80 m (face supérieure) la bord inférieur doit être au moins à 
0,70 m du sol. 
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Les différents dispositifs de commandes et de services utilisables  mis à la disposition du public tels 
que boutons, interrupteurs, poignées, fentes de boites aux lettres, distributeurs de billets, caisses 
automatiques, doivent également être utilisables par des personnes handicapées et à mobilité 
réduite avec une hauteur maximale de 1,30 m au dessus du sol et à une hauteur minimale de 0,40 
m. 
 
Un emplacement de dimensions minimales de 0,80 m sur 1,30 m, libre de tout obstacle, situé devant 
ou à coté de chacun de ces aménagements indiqués doit être accessible par un cheminement 
praticable. 
 
Guichets : 

Une attention particulière doit être apportée à l’aménagement des guichets surbaissés. 
La réalisation de guichets avec des tablettes superposées permettant de communiquer à différents 
niveaux peut constituer une solution. 
Il est souhaitable de prévoir l’installation de différents systèmes d’amplification et de transmission 
des sons pour tenir compte des différents handicaps auditifs. 
 

 
Art 22-3 Cabinet d’aisances : 
 
Les bâtiments accessibles aux handicapés doivent comporter au moins un cabinet 

d’aisances et un lavabo placé à proximité , aménagés de manière à en permettre l’usage autonome 
par des personnes circulant en fauteuil roulant . 

Les cabinets d'aisances aménagés doivent être installés au même emplacement que les 
autres les cabinets d'aisances lorsque ceux-ci sont groupés. 

Ils doivent être signalés lorsqu'ils ne sont pas facilement repérables. 
Le cabinet et le lavabo accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite doivent 

être desservis par un cheminement praticable. 
 
Lorsque les installations sanitaires sont séparées par sexe, les aménagements définis 

doivent être prévus pour les personnes handicapées et à mobilité réduite de chaque sexe de  
manière identique. 
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Les lavabos ou un lavabo au moins par groupe de lavabos doivent être accessibles aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite ainsi que les divers aménagements tels que notamment 
miroir , distributeur de savon , sèche mains.. 
        Chaque cabinet d’aisances accessible doit comporter un espace d’accès, à coté de la cuvette, 
de dimensions minimales, hors tout obstacle et hors débattement de porte de 0,80 m par 1,30 m. 
La hauteur de la cuvette est comprise entre 0,46 et 0,50 m. 
La commande de chasse doit pouvoir être atteinte par la personne handicapée et être facile à 
manœuvrer par une personne ayant des difficultés de préhension. 
Une barre d’appui latérale doit être installée pour faciliter le transfert sur la cuvette. Cette barre 
d’appui doit comporter une partie horizontale située à coté de la cuvette et à une hauteur comprise 
entre 0,70 et 0,80 m. 
La hauteur du lavabo à prendre en compte pour l'accessibilité du lavabo est la hauteur de 0,70 m 
pour le bord inférieur. 
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Art 22-4 Cabines de déshabillage : 
Les cabines de déshabillage et les douches aménagées pour les personnes handicapées et à 

mobilité réduite doivent comporter un espace libre de tout obstacle, hors débattement de porte, de 
dimensions minimales : 0,80 m (parallèlement à la porte) sur 1,30 m (perpendiculairement à la 
porte).les dimensions minimales entre murs ne peuvent être inférieur à 0,80 m sur 1,60 m. 

La zone d’assise fixe ou mobile doit avoir une hauteur comprise entre 0,46 m et 0,50 m. 
La barre d’appui doit comporter une partie horizontale située entre 0,70 m et 0, 80 m de hauteur. 

Les commandes de douches doivent pouvoir être atteintes par une personne handicapée et 
être faciles à manœuvrer par une personne ayant des difficultés de préhension. 

 

 
 
          
 
Art 23- Les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public 
existantes  
 
Les bâtiments existants : 
Pour faciliter l'intégration  des personnes handicapées dans la société, les mesures destinées à 
rendre accessibles aux personnes handicapées à mobilité réduite les  établissements recevant du 
public et les installations ouvertes au public existantes appartenant à certaines personnes publiques 
ou privés  concernent essentiellement l'accessibilité et l'aménagement d'un sanitaire adapté, les 
autres  aspects pourront être pris en considération selon les possibilités.    
  
 Dispositions techniques applicables aux bâtiments existants 
 
Lorsque la topographie ou la structure des constructions existantes rend impossible l'application 
des règles techniques applicables aux constructions neuves lors de l'aménagement des 
établissements recevant du public ou  d'installations existantes destiné à les rendre accessibles aux 
personnes handicapées, les dispositions suivantes pourront être tolérées : 

  
 
   



 86 

Art 23-1   L'accessibilité à l'établissement par un  cheminement praticable et par une pente 
adaptée à la nature du projet et à la topographie du site.  

- Pentes : Les pentes suivantes sont tolérées : 
- 16 % sur une longueur maximum de 0,50 mètre ;  
- 12 % sur une longueur maximum de 2 mètres ;  
- 8 % sur une longueur maximum de 6 mètres ;  
- 5 % sur une longueur maximum de 15 mètres.  

 
 
   Art 23-2   Cabinets d'aisance. 

- La présence d'un seul cabinet d'aisance accessible dans un établissement comportant 
plusieurs niveaux accessibles est tolérée, moyennant une signalisation appropriée.  

  
 

  Art 23-3  Largeurs des cheminements : 
- Les cheminements existants de plus de 1,20 mètre de largeur sont tolérés. Les 
cheminements existants d'une largeur comprise entre 0,90 mètre et 1,20 mètre sont tolérés 
sur une longueur de 10 mètres au plus, sous réserve :  

- Que les élargissements appropriés ou des largeurs de portes suffisantes permettent les 
évolutions nécessaires du fauteuil roulant au droit des portes et aux angles des 
cheminements ;  

- Que ce cheminement desserve un local de cinquante personnes au plus.  
 
 
  Art 23-4  Portes : 
- Pour les portes existantes, une largeur de 0,80 mètre est tolérée pour les locaux recevant moins de 
cent personnes.  
   
   Art 23-5  Ascenseurs. 
- Pour les ascenseurs existants, une largeur de porte de 0,70 mètre et des dimensions intérieures de 
la cabine de 1,25 mètre x 0,95 mètre sont tolérées.  

  
  Art 23-6 Escaliers. 

- Une largeur d'escalier de 1,20 mètre est tolérée, une largeur de 0,80 mètre est tolérée pour 
une volée rectiligne.  

  
  Art 23-7 Parcs de stationnement pour automobiles. 

- Le nombre de places à aménager sur les parcs de stationnement existants doit être déterminé 
en fonction de la ou des installations qu'ils desservent sans qu'un ratio fixe soit applicable.  

  
  Art 23-8 Divers.  
Par ailleurs, dans toute installation où un quota de places accessibles aménagées est fixé pour les 
constructions neuves, des travaux tendant, dans une installation existante, à aménager et à rendre 
accessible un nombre de place inférieur à celui qui résulterait du quota peuvent être considérés 
comme satisfaisant aux présentes conditions techniques.  
Enfin, il est précisé qu'un établissement scolaire, hospitalier, administratif constituent des 
installations au sens du présent décret  
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Art 24: Etablissements et installations recevant du public assis 
 

Art 24-1 Tout établissement ou installation accueillant du public assis (consommateurs ou 
spectateurs) doit pouvoir recevoir des personnes handicapées dans les mêmes conditions d’accès et 
d’utilisation que celles offertes aux personnes valides. A cet effet, des emplacements accessibles par 
un cheminement praticable sont aménagés. 
Dans les restaurants ainsi que dans les salles à usage polyvalent ne comportant pas 
d’aménagements spécifiques, ces emplacements pourront être dégagés lors de l’arrivée des 
personnes handicapées. 
 
Sont concernés: 

·  les salles de spectacles : cinémas, théâtres,  auditoriums…. 
·  Les salles de conférences ou de réunions publiques, les bibliothèques …. 
·  Les établissements de restauration : restaurants, buvettes, cantines, réfectoires… 
·  Les équipements sportifs acceptant des spectateurs (stades, palais de sport… 

 
Art 24-2 La personne handicapée doit pouvoir atteindre sa place, accéder aux équipements, 

consommer assister aux activités sans quitter son fauteuil roulant. 
 Les conditions de réservation de ces places sont déterminées par l’établissement, aucune 
obligation réglementaire ne s’impose à cet égard. 
 
Nombre de places accessible ou quota : 
Le nombre minimum d’emplacements accessibles est de : 
1 places pour les établissements de 50 places 
2 places pour les établissements de 51 à 100 places 
3 places pour les établissements de 101 à 150 places 
21 places pour les établissements de 1001 places 
 
Au-delà de 300 places ces aménagements devront être disposées en différents endroits de la salle. 
  
 
Art 25- Etablissements  d’hébergement hôtelier : 
 
Nature des établissements : 
 
Il s’agit des hôtels, motels, pensions, établissements de tourisme social, auberges de jeunesse… 
Il est préférable que les chambres aménagées soient dans le même corps de bâtiment que les 
services collectifs de l’établissement (réception, salles et salons, restaurant…) 
 
Dispositions : 
Tout établissement d’hébergement hôtelier doit comporter des chambres aménagées et accessibles 
satisfaisant aux normes suivantes : 

·  un cheminement libre de tout obstacle  de 0,90 m de largeur  permettant de circuler 
autour du mobilier et d’accéder aux équipements et aux mobiliers ; 

·  une aire de 1,50 m de diamètre, prévue pour permettre la rotation d’un fauteuil 
roulant en dehors de l’emplacement du mobilier dans la chambre elle-même, si la 
chambre comporte une salle de bain, celle-ci doit répondre aux mêmes 
caractéristiques que la chambre . 



 88 

·   Lorsque à un étage une ou plusieurs chambres aménagées ne comportent pas de 
cabinet d’aisance accessible, un cabinet d’aisance accessible indépendant doit être 
aménagé à cet étage. 

·  Dans le cas de salle de bains avec baignoire, le fauteuil doit pouvoir se placer 
latéralement à la baignoire.  

 
 
La baignoire peut comporter : 

- Une plage de 0,30 m de largeur au moins a hauteur du rebord arrière 
permettant à une personne en fauteuil roulant de s'y asseoir avant de glisser 
dans la baignoire. 

- Un siège amovible qui permette de prendre un bain assis. 
- Des robinets et une commande de vidange adaptés aux difficultés de 

préhension (manette à levier, croisillons…) 
- Une ou plusieurs barres d'appui le long de la baignoire. 

 
·  Le nombre de chambre aménagées et accessibles dans un établissement est : 
 

- une chambre pour les établissements de 50 chambres au plus. 
- chambres  pour les établissements de 100 à 200 chambres 
- chambres  pour les établissements de 200 à 300 chambres 
- chambres  pour les établissements de  300 à 400 chambres 
- une chambre  par tranche de 100 chambres supplémentaires.  

 
 
Exemple de Chambre aménagée 
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Art 26: installations sportives et socio-éducatives 
 
Exigences particulières : 
Tous les sols sportifs, comme les voies qui permettent d’y accéder doivent être constitués de 
matériaux rigides, non glissants permettant le bon roulage des fauteuils. 
Ceci exclut les sols sablés stabilisés ou semi stabilisés et les gazons 
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Fonctionnalité : 
S’il y’a lieu à déshabillage en cabine, au moins une cabine pour chaque sexe doit être aménagée et 
accessible par un cheminement praticable. 
S’il y’a des douches, au moins une douche doit être aménagée et accessible par un cheminement 
praticable.  
Ces espaces doivent présenter des espaces libres de tout obstacle, hors débattement de portes, de 
dimensions minimales de 0,80 m (parallèlement à la porte) sur 1,30 m (perpendiculairement à la 
porte) 
Les dimensions minimales entre murs  sont de 0,80 m sur 1,60 m 
Les cabinets et les douches aménagées doivent être installées au même emplacement que les autres 
douches et cabinets lorsque celles-ci sont regroupées.  
Les douches aménagées doivent comporter une zone d’assise fixe ou mobile à une hauteur de 0,46 à 
0,50 m et une barre d’appui   avec une partie horizontale située à 0,70 à 0,80 m. 

Dans les piscines, un bassin au moins doit être accessible par un cheminement praticable. 
Les personnes handicapées à mobilité réduite doivent pouvoir être mises à l’eau et retirées par les 
moyens propres de l’établissement, tels: 

- Un portique fixe ou mobile, ou une installation analogue 
- Un plan incliné ou un escalier pénétrant dans l'eau et muni de barres d'appui 
- Toute autre méthode comportant ou non l'intervention du personnel de l'établissement 
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Art 27- Les lieux de travail 
 

Chapitre relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de travail aux personnes 
handicapées (nouvelles constructions ou aménagements)  
 

Art.27- 1 
  Pour assurer l'accessibilité des personnes handicapées dans les lieux de travail , les 
prescriptions  techniques relatives à l'accessibilité des personnes handicapées aux établissements 
recevant du public et aux installations ouvertes au public existants concernent les différents 
aménagements.  
 
Les aménagements de bâtiments existants sont soumis aux dispositions particulières suivantes: 

- Les parties de bâtiments ou d'installations correspondant à la création de surfaces nouvelles 
doivent respecter les dispositions du présent décret. 

- Les travaux de restructuration modifiant les cheminements, locaux et équipements visés par le 
présent décret doivent également respecter les dispositions précitées, dans la mesure où les 
structures ou l'implantation des bâtiments le permet :  

- Les travaux réalisés à l'intérieur des surfaces ou volumes existants doivent au minimum 
maintenir les conditions d'accessibilité préexistantes.  

  
Art. 27-2  
 

Le cheminement praticable par les personnes handicapées doit être l'un des cheminements 
usuels. En cas de dénivellation importante, le cheminement praticable doit conduire le plus 
directement possible, compte tenu des pentes admissibles, à l'entrée principale, ou à l'une des 
entrées principales, et aux locaux à desservir. 

- Le sol doit être non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue.  
- La largeur minimale du cheminement doit être de deux unités de passage. 
- La largeur minimale des portes situées sur les cheminements est de : 

�  deux unités de passage lorsqu'elles desservent un local pouvant recevoir plus 
de cent personnes ; l'un des vantaux a une largeur minimale de 0,80 m ;  

�  une unité de passage pour l'accès aux locaux recevant un effectif inférieur. 
Toutefois, lorsqu'une porte ne dessert qu'une pièce d'une surface inférieure à 
30 m ², sa largeur minimale est de 0,80 m.  

  
- Le profil en long est de préférence horizontal et sans ressaut. Lorsqu'une pente est nécessaire 
pour franchir une dénivellation, celle-ci doit être inférieure à 5 %. En cas d'impossibilité 
technique d'utiliser des pentes inférieures à 5 %, sont tolérées exceptionnellement des pentes de 
: 

- 8 %  sur une longueur inférieure à 2 m. 
- 12 %  sur une longueur inférieure à 0,50 m.  

  
- Un palier de repos est obligatoire : 

o Tous les 10 m lorsqu'une pente dépasse 4 %.  
o Devant chaque porte, en haut et en bas de chaque plan incliné, ainsi qu'à l'intérieur de 

chaque sas.  
- Les paliers de repos doivent être horizontaux et d'une longueur minimale de 1,40 m (hors 
débattement de porte éventuel).  

- Lorsque le recours à un ressaut est inévitable, celui-ci doit être arrondi ou muni de chanfreins 
et d'une hauteur maximale de 0.02 m ; toutefois, cette hauteur peut atteindre 0.04 m lorsque le 
ressaut est aménagé en chanfrein à un pour trois. La distance minimale entre deux ressauts est  
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de 2,50 m. Les pentes comportant des ressauts successifs, dites « pas d'âne », sont interdites.  
- La pente transversale doit être la plus faible possible. En cheminement courant, le dévers doit 
être inférieur à 2 %.  

- Les trous ou fentes dans le sol (grilles, etc.) doivent avoir un diamètre ou une largeur inférieure 
à 0.02 m. Les obstacles isolés, tels que bornes ou poteaux, doivent être de couleur contrastée par 
rapport à leur environnement immédiat et doivent pouvoir être détectés par un aveugle se 
déplaçant avec une canne.  

- Un garde-corps préhensible est obligatoire le long de toute rupture de niveau de plus de 0,40 m 
de hauteur. Cette disposition ne s'applique pas aux quais.  

 
Art. 27-3 Ascenseur: 
²  

 Un ascenseur est considéré comme praticable par des personnes handicapées lorsque ses 
caractéristiques permettent son utilisation par une personne handicapée en fauteuil roulant. Les 
temps d'ouverture de la porte d'accès doivent être suffisants pour le passage d'un fauteuil roulant. 
Les portes coulissantes sont obligatoires.  
La largeur minimale de passage doit être de 0,80 m. Les dimensions intérieures entre revêtements 
intérieurs de la cabine doivent être au minimum de 1 mètre (parallèlement à la porte) par 1,30 m 
(perpendiculairement à la porte). Les commandes de l'appareil situées sur le côté de la cabine 
doivent être à une hauteur maximale de 1,30 m. A l'arrêt, le plancher de la cabine doit être au 
même niveau que le plancher à desservir, avec une tolérance de 0.02 m (en plus ou en moins).  
 

Art. 27-4: le local de restauration ou le local de repos doivent comporter des emplacements 
accessibles aux personnes handicapées par un cheminement praticable. Ces emplacements au 
nombre de deux pour les locaux de 50 (cinquante) places au moins et d'un emplacement 
supplémentaire par tranche de 50 en plus, doivent être dégagés lors  de l'arrivée des personnes 
handicapées.  

La hauteur d'une table utilisée par une personne en fauteuil roulant doit être inférieure à 0,80 m 
(face supérieure), le bord inférieur doit être au moins à 0,70 m du sol. 
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